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A B O R D A G E . — V . Capitaine. 

A B U S D E CONFIANCE. — MARCHANDISES A VUE. — DÉTOURNE

MENT FRAUDULEUX. Coiisliluii un ilIjiis de <• <)11iì:111(-,o, le dé tou rne 
ment frauduleux île marchandise.-, remises à vue, à charge de les 
rendre ou d'en payer le prix endéaus un délai d é t e r m i n é . 1108 

A C C I S E S . — BRASSERIE. — FARINE. — CHAUDIÈRE NON DÉCLA

RÉE. — FRAUDE. — CONTRAVENTION. — PREUVE. — Foi DUE 

AUX PROCÈS-VERBAUX. La loi du i août '182"2 prohibe de la manière 
la plus absolue la saeeliarificalion des matières féeuleuses dans 
un vaisseau non déclaré comme chaudière il l'arine, peu importe 
de quelle man iè re ces mat ières aient été introduites dans ee 
vaisseau. — Doit donc Cire considéré comme coupable de brassin 
clandestin, le brasseur qui a su rchargé sa cuve-malièi '" et qui a 
fait saecharifier la surcharge dans un vaisseau non déc lare . — La 
preuve de l'existence de mat ières farineuses dans une chaudière 
résul te suffisamment ile ee que les verbalisants affirment avoir vu 
les mat ières farineuses sortir par le robinet de décharge de la 
cuve-mat ière et les avoir vu ensuite refouler dans la chaud iè re . 
Celle preuve se dédui t encore des circonstances de la cause, 
lorsque la p remiè re trempe a été extraite deux minutes après 
l ' introduction de l'eau nécessai re à la saeeliarificalion, et de 
l 'épreuve des verres g r a d u é s . 136o 

BRASSERIE. — MOULT TROUBLE. — CONTRAVENTION. 

MODE DE VÉRIFICATION. Le brassage à moult trouble a pour effet 
inévitable l ' introduction dans la chaudière a ébullilioii d'une cer
taine quan t i t é de mat ières farineuses mélangées au moult ; la 
contravention pour emploi illégal de tarine en chaudière n'existe, 
dans ce cas, (pie lorsque la quant i té de farines trouvée en chau
dière implique nécessa i rement l'existence d'un travail frauduleux. 
Les employés des accises ne peuvent dé t e rmine r de visu la 
nature du dépôt , et la quant i té de matières farineuses qu'i l eon-
lient n'est pas fixée par l ' indication de l 'échelle gravée sur le 
demi-litre g radué , après un repos de 24 heures. 717 

• CHIMISTE. — RAPPORT. — FORCE PROBANTE. — FORMES. 

Est sans force probante, le rapport du chimiste de l 'administration 
fait en dehors de toutes les formalités prescrites par le code d ' in
struction cr iminel le . 717 

- — FRAUDE. — SUCRES. — DÉCLARATION D'EXPORTATION, 

NON-EXPORTATION. — CHOSE JUGÉE AU C I V I L . — RECEVABILITÉ. 

RESPONSABILITÉ. — PRÉPOSÉ. L'arrêt correctionnel constatant la 
non-exportation de sucres déclarés à l 'exportation, a fonte j ugée 
au point de vue des contestations civiles qui s'y rapportenl. 
L'Etat est rcccvable à se pourvoir civilement contre la décharge 
accordée sur la production d'un faux certificai d'exporlalion. 
L'Etal agii comme pouvoir public et non comme personne 
civile lorsqu' i l recouvre les impôts . — 11 n'est pas responsable 
des intractions de ses préposés dans ce recouvrement. —• L'ar
ticle 1384 du code civil ne règle que les rapports de droit pr ivé . 
L'article 19 du litre 13 de la loi du 6-22 août 1791 est-il encore 
en vigueur. — En tous cas, ecl article n'est pas applicable au 

cas où celui qui invoque la responsabi l i té de l 'administration est 
lu i -même responsable du chef de la participation d'une personne 
dont i l doit r épondre , à l'infraction des employés du fisc. — En 
conséquence ; le dommage causé par ces employés au raffineur 
ayant cédé de bonne foi un permis d'exportation dont i l a été fait 
abus, ne peut être compensé avec la somme réclamée par l'Etat, 
de ce cessionnaire, du chef de la décharge accordée i n d û m e n t . 
Toutefois, i l y a lieu de compenser cette somme avec ce que l'Etat 
aurait déjà reçu il t i lre de payement du droit f raudé, de l'auteur 
de l ' infraction. 1281 

PROCÈS-VERBAL. — Foi DUE. Le juge saisi d'une contra
vention en matière d'accises ne méconnaî t pas la foi due au pro
cès-verbal qui la constaie, en appréc ian t les conséquences 
juridiques des faits matér iels attestés par les verbalisants. 238 

A C Q U I E S C E M E N T . — HYPOTHÈQUE. — STIPULATION POUR UN 

TIERS. — MANIFESTATION AUTHENTIQUE. L'acquiescement du créan

cier à une stipulation d 'hypothèque fai leà son profil par un liers 
sans mandat, peut résul ter d'un ensemble de faits autlienlique-
ment constatés dans l'acte de prêt . 577 

JUGEMENT. — EXÉCUTION. — APPEL. L'exécution d o n n é e 

par une partie à un jugement exécutoire nonobstant appel, ne 
peut ;i elle seule constituer un acquiescement. — 11 en est surtout 
ainsi lorsque celte exécution est pos tér ieure à l 'exploit d'appel et 
esl accompagnée de réserves formelles. 1012 

V. Appel ci ail. 

A C T E A U T H E N T I Q U E . — V . Conseil de famille. 

A C T E D E C O M M E R C E . — ARTISTE SCULPTEUR. — ACHAT DE 

MATÉRIAUX. — ACTE NON COMMERCIAL. L'achat par un artiste des 

matériaux nécessaires à son art ne constitue pas un acte de com
merce. — Les mots denrées c l marchandises de l 'article 2 de la 
loi .du 1 5 décembre 1872 impliquent par eux -mêmes l ' intention 
chez l'acheteur d'en faire l'objet d'un commerce. 1248 

PORTEUR DE PROCURATION. — ACTES PERSONNELS. Doit 

être considéré comme commerçan t , celui qu i , tout en agissant 
comme porteur de procuration de sa m è r e , fait des opéra t ions 
pour complc personnel. 540 

A C T E D E L ' É T A T CIVIL. — CONTRAVENTION. — PRESCRIPTION. 

APPEL. La poursuite des contraventions prévues par l 'article 50 
du code civil se prescrit par trois ans, aux termes de la loi du 
17 août 1873. — Le tribunal civil ne prononce qu'en premier 
ressort sur ces contraventions. 808 

MINISTÈRE PUBLIC. - - RECTIFICATION. — ACTION. Le 

minis tère public, est sans aciion pour poursuivre devant les tr ibu
naux civils la rectification des actes inscrits aux registres de l'état 
c iv i l , alors même que les parties s'y seraient a t t r ibué un nom ou 
une qualification nobiliaire qui ne leur appartiennent pas. — Le 
dro i l d'action du minis tère public en cette mat iè re se borne à 
poursuivre l ' inscription aux registres des actes omis. 1481 

' Des registres et des formules impr imées . 129 

De l'orthographe latine des p r é n o m s dans les aetes de 
naissance. 513 

A quelle nat ional i té appartient l ' individu né en Belgique 
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de père et môrc inconnus? — Peut-il bénéficier de l ' j r t i r l e 9 du 
rode civil? — [.'officier de l'état civil peut-il acier la déclarat ion 
l'aile dans l ' année qui suit la majorité de l ' individu ? 1 1 3 7 

A C T I O N C I V I L E . — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — ACQUITTE-

MENT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. L'individu prévenu de délit de 
dénonciat ion calomnieuse, renvoyé des poursuites pour absence 
de méchance té , peut ê t re poursuivi au civil pour quas i -dé l i t de 
dénonciation pré judic iable . 2 9 1 

IMPUTATION DOMMAGEABLE. — RECEVABILITÉ. — DOM-

MACES-INTÉRÊTS. L'action civi le , en réparat ion d'imputations 
dommageables qui ne présenten t pas les conditions de l'article 4 4 4 
du code pénal , ne peut être écartée par la circonstance qu'une 
plainte, à raison des mêmes faits, a élé adressée an té r i eu remen t 
à la justice répress ive par la partie lésée. O l i i 

N O N - L I E U . — DOMMAGE. — RÉPARATION. L'ordonnance de 

la chambre du conseil portant qu' i l n'y a pas de charges suffi
santes, ne forme pas obstacle a une action en réparat ion du dom
mage devant les tribunaux civils. 2 9 3 

Y. Chose jugée. — Compétence civile. - Demann'e nou
velle. — Instruction criminelle. 

A C T I O N P O S S E S S 0 1 R E . — DOMAINE PUBLIC. — COMMUNE. 

L'Etat ou la commune est recevable à repousser par l'action pos
sessore le trouble appor té par un particulier à I. po-session du 
domaine public. (189 

A C T I O N PUBLIQUE. — ÊTRE MOU AI. . — GÉRANT. — SOCIÉTÉ. 

POUDBE A TIRER. — TRANSPORT. La responsabil i té pénale est indi
viduelle et ne peut atteindre un être moral ou collectif. — Le 
directeur-gérant d'une poudrerie exploitée poni- compie d'uno 
société commerciale est seul responsable, an point de vue pénal , 
des infractions à la loi réglant les conditions du transport des 
poudres expédiées à la c l ientè le . 0 9 7 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ÉCOLE. — LOCAL DANGE

REUX. — RESPONSABILITÉ PÉNALE. Celui qui , hiiss-'- maitre de 
choisir un local pour l 'é tabl issement d'uni; école, loue un local 
dont le préau présen te des dangers pour les enfants, est pénale-
inent responsable des accidents qui peuvent s'y produire, résul
tant di! l'élat des lieux et d'une surveillance Insuffisante. 9 7 2 

• V. Clto.se jugée. — Instruction criminelle. — l'ec^eriplion 
criminelle. 

A D U L T È R E . - V . Compétence criminelle. 

A F F I C H E . — DESTRUCTION. — PROPRIÉTÉ PRIVÉE. — PRES

BYTÈRE. Les affiches sont légi t imement apposées non seulement 
au lieu désigné par l 'autori té compé ten te , mais encore lorsq d'elles 
sont placées sans opposition sur des constructions affectées à 
l'affichage par un long usage, même (piami ces constructions sont 
de celles dont un particulier a la jouissance, spécia lement le 
presbytère d'une paroisse. 3 4 3 

V. Règlement, communal. 

A F F R È T E M E N T . — FRET. — PORT DE DÉBARQUEMENT. — RÉCEP

TIONNAIRE. Le fret se règle au port de déba rquemen t ; les récep
tionnaires de la cargaison en sont les déb i teurs , quels que puis
sent être d'ailleurs leurs rapports avec les propriétaire.- de la 
marchandise. 2 2 2 

V. Droit maritime. 

A G E N T D E C H A N G E . — MARCHÉ. — EXÉCUTION. — AUTORITÉ 

COMMUNALE. — USAGES DE LA L'OURSE. — PREUVE. La négociation 

et la transmission de propr ié té des effets publics sont régies par 
le droit commun. A défaut de lo i , l 'autori té communale, ayant la 
police de la bourse, à pu régler la mat ière et notamment décider 
qu 'après l 'expiration de la 4 " bourse qui suivra la conclusion d'un 
marché , les marchés seront exécutés conformément aux usages 
de la bourse. — En cas de contestation sur l 'exécution d'un ordre 
de bourse, i l y a donc lieu de rechercher cet usage qui peut ê t re 
établi par loules voies de droit . 1 2 6 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — CLIENTS. — ARRÊTÉ DU 

2 7 PRAIRIAL AN X . — ABROGATION. — H É L A I D'EXÉCUTION. L'ar

ticle 4 3 de l 'arrêlé législatif ou réglementa i re des consuls du 
2 7 prairial au X , concernant les bourses de commerce, ne s'ap
plique qu'aux rapports des agents de change entre eux et non aux 
rapports de ceux-ci avec leurs clients. - - Cet ar rê té est abrogé en 
son entier pai- la loi du 3 0 décembre 1 8 0 7 ; tout au moins'l 'ar
ticle 13 de l 'arrêté est-il r emplacé par l';nt:cie (17 de la loi nou
velle._— Sous l 'empite de cet article, les up 'rations de bourse 
ne doivent pas ê t re consommées dans l'intervalle d'une bourse à 
l'autre. I i 6 

. V. Responsabilité. 

ALIÉNÉ. — FRAIS D'ENTRETIEN. — QUALITÉ ET DROIT DES DIREC

TEURS D'ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS. — PRESCRIPTION. Les directeurs 

d'un é tabl issement d 'a l iénés , reconnu conformément à la loi 
du 1 8 ju in 1 8 3 0 modifiée par celle du 2 3 décembre 1 8 7 3 , ont 
droit et qual i té pour poursuivre le recouvrement des frais o••( a-
s ionnés par le séjour d'un aliéné. — La prescription de l'ar
ticle 2 2 7 7 du code civi l ne peut courir qu'à partir de la date de 
l 'exigibilité de la c réance . 1 4 8 7 

FRAIS D'ENTRETIEN. — RÈGLEMENT. — ARRÊTÉ ROYAL. 

L É G A L I T É . Un arrê té royal statuant sur un différend qui a surgi 
entre deux communes à l'occasion des frais d'entretien d'un 
al iéné, dus à un établ issement privé, est légal et ne contrevient 
pas aux articles 2 0 § 3 , de la loi du 1 8 lévrier 1 8 4 3 , et 3 6 de la 
loi du l i mars 1 8 7 6 . 1 4 8 7 

REMBOURSEMENT DES SECOURS. — DÉFAUT D'INDIGENCE. 

tux termes de l'article 2 0 de la loi -ur le domicile de secours du 
1 4 mars 1 8 7 6 , le remboursement des secours qui , d 'après l'ar
ticle 1 9 de celte même lo i , comprennent les frais d'entretien des 
al iénés , ne peut être refusé- sou- prétexte que l 'mdividn secouru 
n'était pas indigent. Cet article ne réserve à la commune qui a 
effectué le remboursement qu'un recours contre l ' individu qui 
aurait élé i ndûmen t secouru. 1 4 8 7 

A M E N D E . — V . Compétence des juges de paix. 

AMNISTIE. — Y. Cassation etimincite. 

APPEL CIVIL. -— ARBITRE RAPPORTEUR. — DEMANDE EN APPEL. 

RECEVABILITÉ. — ARRÊT ORDONNANT DE PLAIDER AU FOND. 

SIGNIFICATION. La cour peut décl iner non recc\able la demande 
tonnée en appel, avant toute plaidoirie et conclusion au fond, 
d'un nouwau l'envoi devant arbitre rapporteur. — Il en est ainsi 
dans le c i . même où les deux pariies concluent à ce renvoi. 
L'arrêt rejetant celle conclusion el ordonnant de plaider au fond 
ne doit être ni levé, ni signifié. 1 0 0 

C.OOKFENDEURS. — ABSENCE DE CONCLUSION EN PREMIÈRE 

INSTANCE. Lorsque deux parties codélcnderesses en première 
instance n'ont pus conclu l'une contre- l'autre, elles ne peinent 
conclure pour la première fois devant la cour. L'appel de l'une 
d'elles, condamnée par le premier juge, n'est dès lors recevable 
que contre le demandeur pr imi t i f el non contre l'autre partie, 
codéfenderesse en premiè re instance. 8 

DEMANDE NOUVELLE. — MARCHÉ. — INEXÉCUTION. — IMPU

TATIONS DOMMAGEABLES DANS L'INSTANCE. Constitue une demande 

nouvelle non recevable en degré d'appel, la demande en dom
mages- in térê ts formée par la partie qui a as- igné en répara t ion 
du préjudice causé par l ' inexécution d'un marché , el fondée sur 
des imputations dommageables produites dans l'instance. 4 3 6 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — APPEL INCIDENT. 

APPEL PRINCIPAL. — D É L A I . — EXPIRATION. En mat iè re de dis

t r ibution par contribution, l'appel incident est régi par les pr in
cipes généraux du code de procédure el le créancier in t imé peut 
appeler incidemment, malgré l'expiration du délai d'appel p r in 
cipal. -131 

DOMAINE PRIVÉ DU ROI. - ACTE D'APPEL. — DIRECTEUR. 

DU DOMAINE. — N U L L I T É . Le roi doit être ass igné , pour ses 
domaines, en la personne du procureur du roi de l'arrondisse
ment, à peine de nul l i té . Esl donc, nul l'acte d'appel signifié, dans 
une instance relative à ces domaines, il la personne c l au domi
cile du directeur du domaine privé du roi . 3 6 6 , 9 9 8 

EXPÉDITION. — APPELANT. — PRODUCTION. 11 incombe 

a l'appelant de produire une expédition en due forme du juge
ment a t t aqué . 3 2 2 

F A I L L I T E . — D É L A I . Le délai pour interjeter appel des 
jugements rendus en matière de faillite, esl de quinze jours à 
compter de la signification. 1 4 3 2 

F A I L L I T E . — JUGEMENT DÉCLARATIF. —- ABSENCE D'OPPO

SITION. — N O N - R E C E V A B I L I T É . Le failli qui n'a pas l'ail opposi
tion au jugement déclaratif de sa faillite, ne peiu en interjeter 
appel. ' 1 0 3 , 7 4 5 

INTIMÉS. — APPEL INCIDENT. — NON-RECEVABILITÉ. Les 

int imés ne peuvent appeler- incidemment entre eux loisqu'ils 
n'ont pas appe lé au principal . 1 1 0 3 

JUGEMENT. — INCOMPÉTENCE « RATION!) MATERLE. » 

EXÉCUTION VOLONTAIRE. — ACQUIESCEMENT N U L . Lorsqu'un juge

ment rendu sur une question d ' incompétence a rai-on de la 
mat ière a été volontairement exécute , l'appel de ce jugement, qui 
n'a pu ê t re l 'objet d'un acquiescement valable, est recevable. 5 3 8 

JUGEMENT D É F I N I T I F . — N U L L I T É . — ÉVOCATION. La cou:-

saisie de l'appel dir igé contre un jugement définitif statuant sur 
loules les contestations des parties, mais frappé de nul l i té , peut 
retenir la cause sans devoir l 'évoquer. 3 7 2 
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JUGEMENT DÉFINITIF SUR INCIDENT. — ACQUIESCEMENT. 

N O N - R I X E V A B I I . I T É . Est non roccv.ijilo l'appel d'un jugement déli-
n i l i f sur incident auquel on a ac ' iuiescé spontanément cl sans 
réserves, eu y donnanl pleine ex.culion par des actes de p rocé 
dure subséquen ts . 260 

JUGEMENT D'INCOMPÉTENCE. — RÉFORMAITON. — RENVOI 

DEVANT LE MEME TRIBUNAL. rtHIr d'appe! ipn réforme un jo«e -
nieui par UMJiicl un tribunal s'est a lorl déclaré incompétent , 
peut, à la demande des pariies, n-iivoyi-r la cause devant le même 
tribunal composé d'autres juges. 25 

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. — CONCLUSIONS A TOUTES 

FINS. — ÉVOCATION. L'appe! d'un jugement interlocutoire permet 
à la cour de retenir la connaissance du fond, si les deux pariies 
ont conclu à tontes lins el .pie la mat ière est disposée à recevoir 
une décision délinilive, lors même qu'elle slalue par plusieurs 
a r rê t s successifs. -1000 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — KKFET DÉVOLUTIF. L'appel 

d'un ingénient sinipleuienl préparatoi re a un ell'cl dévolul i l 'qui 
saisit le juge d'appel seul du droit de décider si l'appel est ou 
non rccevnble. 1198 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — EFFET SUSPENSIF. I,e juge

ment joignant une exception au tond esi purement prépara to i re ; 
i l en est de même du jugement qui ordonne aux parties de plaider 
au fond a une audience u l té r ieure . — 1,'appel d'un jugement 
préparatoire est p rématuré el n'a pas d'effet suspensif. 87 

PÉNALITÉS. — KFFET SUSPENSIF. — COMPÉTENCE. AU cas 

où le premier juge a prononce la résiliation éventuel le d'une con
vention, avec condamnation, dès maintenant pour lors, il des 
dommagcs- in lé ré l s pour le cas d ' inexécution dans un délai que 
le jugement dé te rmine , l'appel, suivi de la continuation de ce 
jugement après l'expiration de ce délai , fait obstacle ù ce que les 
donimages- intérêls soient définit ivement dus; la partie qui a suc
combé n'a pas un nouveau délai pour exécuter . — Et quel est le 
juge compéten t pou!'statuer sur ce différend? 217 

V . AcquiffCi'uiml. — Condmhm*. — Degrés de juridic
tion. — Elections. — Expert se. — Faillite. — Vrais el <U'i>em. 
Instruction civile. —Jugement. —Milice. — Séparation de corps. 

APPEL CRIMINEL. — COMPÉTENCE. — RÉFORMATION. — EVO

CATION. Ce juge d'appel qui inl inne un jugement par lequel le 
premier juge s'est borné a se déclarer incompétent ù raison de la 
mat ière , peut retenir la connaissance du fond. 280, "282 

COUR MILITAIRE. — INCOMPÉTENCE. Est nul l 'arrêt rendu 

par la cour militaire en l'abser.cj "d'appel du condamné el de 
l'auditeur généra l . 798 

DÉCLARATION D'INCOMPÉIENCE. — ÉVOCATION. Lorsque le 

premier juge s'est à ton d é c h u e incompéten t , la cause peut être 
jugée au fond par le juge d'appel. 311 

JUGEMENT CORRECTIONNEL. — OPPOSITION REJETÉE. 

I N F O R M A T I O N . — EVOCATION. Lorsqu'un jugement correctionnel 
a déclaré il lo r l une opposition à un jugement par défaut non 
recevable, le juge d'appel doit évoquer . -1471 

JUGEMENT DE POLICE. — FORMES. — SIGNIFICATION A 

L'OFFICIER DU MINISTÈRE PUBLIC ET A LA .PARTIE CIVILE. — N U L 

L I T É . Est non recevable, tant a l'égard de la partie publique qu'à 
l 'égard de la partie civile, l'appel d'un jugement de simple police 
signifié à l'otlicier du minis tère public el à la partie civile par 
exploit d'huissier, si la déclara t ion d'appeler n'a pas été laite au 
greffe du tribunal qui a rendu le jugement. 1200 

PRÉVENTION DE D É L I T . — CONTRAVENTION. — DERNIER 

RESSORT. Lorsque la citation est donnée du chef d'un délit et 
que le jugement décide que le fait ne constitue qu'une contra
vention, l'appel du minis tère public, est néanmoins recevable; 
mais si la cour saisie de l'appel reconnaît que le l'ail a été bien 
qualifié par le t r ibunal , elle décide que le jugement a é lé rendu 
en dernier ressort. — Parlant, elle ne peut modifier la peine 
appl iquée par le premier juge à la contravention. — Quant à 
l'appel du c o n d a m n é , i l est non recevable. 952 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — JUGEMENT D'INCOMPÉTENCE. 

ÉVOCATION. La cour, en infirmant un jugement par lequel le t r i 
bunal correctionnel se déclare incompéten t , peut retenir la cause 
et statuer au fond. 280, 282 

V. Garde civique. — Instruction criminelle. 

ARBRES. — V. Expropriation pour cause d'utilité publique. 

A R M E PROHIBÉE. — PISTOLET DE POCHE. Les pistolets de 

poche constituent des armes p r o h i b é e s . 283 

ART D E Cl 'ÉRIR. — MÉDECIN. — PHARMACIEN. — RESPONSA

B I L I T É . Le médecin qui , sans intention de nuire, critique auprès 
de ses malades la qual i té des médicaments fournis par un phar-
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inacieii ci les engage à s'adresser ailleurs, ne commet aucune 
lame cl n'encourt aucune responsabi l i té . 560 

— — .MÉDICAMENTS COMPOSÉS. — VENTE. La vente de médica

ments composés aux pharmaciens, par une personne non auto
risée, coiislilue une infraction à la loi réglant l'exercice de l'art 
de guér i r . 351 

ASSURANCES MARITIMES. — APPLICATION. — CORRESPON
DANCE. — PRODUCTION. — SERMENT LITISDÉCISOIRE. L'assuré est 

tenu de produire sa correspondance et de représen te r ses livres 
pour contrôler l'application qu'i l veut faire d'un chargement à 
une assurance. — La loi ne permet pas d'ordonner cette produc
tion sous expurgation de serment, sauf à l'assureur à déférer le 
serment l i t isdécisoire en cas d'incident provoqué par une pro
duction incomplè te . 568 

CONCOURS D ASSURANCES. — APPLICATION. — PROPOR

TIONNALITÉ. Celui qui a, le même jour , assuré un chargement à 
des assureurs différents, est tenu d'appliquer le risque à chacun 
eu proportion des sommes respectivement assurées . 5G8 

DÉROGATION. — AVENANT. Les dérogat ions aux condi
tions d'une assurance se constatent par avenant. 568 

• PRIVILÈGE. — ÉTENDUE. — DEUX ANNUITÉS. La loi du 

M ju in 1874, article 23, attribuant h l'assureur un privilège sur 
la (diose assurée à concurrence de deux a n n u i t é s , n'a pas dérogé 
a l'article 191, n" dû, du code de commerce. . 131 

NAVIRE A DÉSIGNER. — EXPÉDITION OU EMBARQUEMENT 

DANS UN TEMPS L I M I T É . Une assurance maritime sur marchan
dises par navire à dés igner , expédition tel mois, n'autorise pas 
l 'assuré à appliquer à celte assurance des marchandises expé 
diées après l'expiration du mois. 11 en est ainsi dans le cas m ê m e 
où l 'assuré a t'ait une application partielle d'un chargement 
expédié dans le délai , en faisant parapher par l'agent des assu
reurs un m é m o r a n d u m où i l se réservait le surplus pour une pro
chaine assurance. 568 

SOMME DÉTERMINÉE. — NAVIRE A DÉSIGNER. — INDICATION 

DU MOIS. — PREMIÈRES MARCHANDISES EMBARQUÉES. L'assurance 

pour une somme dé te rminée sur graines en sacs, pour le voyage 
de... , par steamer à désigner , embarquement avri l-mai, est appli
cable à concurrence de la somme assurée aux premières mar
chandises embarquées dans les conditions de l'assurance. La 
clause embarquement tel mois fixe le délai ex t rême endéans lequel 
il doit être achevé, mais n'exclut pas la faculté de le commencer 
avant le mois ind iqué . 568 

ASSURANCES TERRESTRES. — DÉCHÉANCE. — DOMMAGE. 
! EXAGÉRATION. — MAUVAISE FOI . — INDIVISIBILITÉ . — PRÉSOMP

TION. Lorsqu'une convention d'assurance contre l'incendie s t i 
pule contre les assurés la déchéance de tout droit à une indem
nité s'ils exagèrent sciemment le moulant des dommages, i l 
s'agit d'une exagération doleuse et frauduleuse, non seulement 
de la valeur des objets a s su rés , mais du montant des dommages 
après l 'incendie. — Le contrat d'assurance forme un tout indivi
sible. Par conséquen t , s'il est établi parties présompt ions graves, 
précises el concordantes que pour un des chefs les plus importants 
de leur réc lamat ion , les assurés exagèrent le dommage, la 
déchéance est encourue pour le tout. — Pour appréc ie r la bonne 
foi des assurés , i l faut tenir compte notamment de l'écart consi
dérable entre le dommage réel et la somme réc lamée , el aussi de 
celle circonstance que les assurés ont détrui t eux-mêmes les 

; débr is des objets incendiés (dans l 'espèce les débr i s d'un tableau 
faussement a t t r ibué n Van Dyrk), pour empêcher les experts d'en 
constater la nature et la valeur réel le. 856 

POLICE. — EXAGÉRATION. — DÉCHÉANCE. — MAUVAISE 

FOI . La stipulation d'une police d'assurance, que l 'assuré qui 
aura exagéré le montant des dommages causés sera déchu de 

' toute indemni té , n'est applicable qu'a l 'exagération faite de mau
vaise loi, dans le bul de faire majorer l ' indemni té réel lement due. 
L'assureur ne doit pas seulement prouver l 'exagération, mais i l 
lui incombe d 'établ ir la mauvaise foi. 1 2 4 5 

PRIME. — NON-PAVEMENT. — SUSPENSION. Est valable la 

clause d'un contrat d'assurance portant que dans le cas où les 
primes ne seraient pas payées à l 'échéance, l'assu'ance sera 
suspendue. 2 3 7 

LOCATAIRE. — AGGRAVATION DE RISQUE. — PROPRIÉTAIRE. 

RESPONSABILITÉ. Le propr ié ta i re assuré , qui s'est engagé à 
déclarer à son assureur loule aggravation du risque, est respon
sable de l'aggravation, alors même qu'elle est le t'ait exclusif du 
locataire. — I l al léguerai t en vain son ignorance el la clandes
tinité du dépôt aggravant le risque. 4461 

RÉTICENCE. — PROFESSION DANGEREUSE. — F A I T DE 

I L 'AGENT. L 'assuré , déclaré par la police responsable des inexacti
tudes qu'elle renferme, ne peut exciper de ce que la mention 

TABU: ALPHABÉTIQUE. 



sans profession dangereuse émanera i t de l'agent de la compagnie 
qui a p réparé la convention. 1461 

ATTENTAT AUX MOEURS. — PUBLICITÉ. — CHAMBRE D ' A L I É N É . 

Commel le délit d'ouirage public aux m œ u r s , relui qui est sur
pris posant des actes de nature à blesser la pudeur dans la 
chambre d'une al iénée pensionnaire, où celle-ci est soumise à la 
surveillance tant du chef de maison que des autor i tés . — I I ne 
suffit pas, pour caractér iser le déli t , que le prévenu ait été surpris 
avec des allures suspectes dans la chambre de l 'a l iénée. 1 1 1 

AVARIE. — V. Capitaine. — Commissionnaire. — Prescription 
civile. — Voiturier. 

AVEU JUDICIAIRE. — REJET PARTIEL. — I N D I V I S I B I L I T É . — CIR

CONSTANCES. Ce n'est pas diviser un aveu que de rejeter partiel
lement ce qui n'est que l ' interprétat ion qu'une partie donne en 
ses conclusions, de circonstances relatées directement dans un 
interrogatoire sur faits et articles qu'elle a subi. 8 0 6 

AVOCAT. — COUR DE CASSATION. — DÉPENS. — DISTRACTION. 

Les avocats près la cour de cassation peuvent réc lamer à leur 
profil la distraction des dépens dont ils affirment avoir t'ait 
l'avance. 9 9 8 

Renouvellement du conseil de discipline de l'ordre des 
avocats près la cour d'appel de Gand. 1 1 0 3 

B 
BAIL. — V. Elections. — Expropriation pour cause d'utilité 

publique. — Louage. — Nantissement. — Preuve littérale. 
Usufruit. 

BANQUEROUTE. — S I M P L E . — CRÉANCIER. — COAUTEUR. 

Doit être considéré comme coauteur d 'un i ! banqueroute simple, le 
créancier qni , connaissant le mauvais élal des affaires du fa i l l i , 
se fait abandonner des meubles et des marchandises au préjudiee 
de la masse. 1 1 0 

SIMPLE. —PRESCRIPTION CRIMINELLE. — POINT DE DÉPART. 

CESSATION DE PAVEMENT. — JUGEMENT CONSULAIRE. — ABSENCE 

DE CHOSE JUGÉE. — SURSIS. — CRÉANCE CONTESTÉE. La presrrip-

l ion du déli t de banqueroute simple ne commence à courir que 
du jour où le commerçan t cesse ses payements. — I l appartient 
à la jur idic t ion répressive de fixer la daie de la cessation des paye
ments, sans devoir tenir compte de la décÎMOn du tribunal con
sulaire, n i , en cas de sursis, de l'article 6 1 3 du code de com
merce. — Celte date peut être porlée à l'expiration du sursis, le 
sursis formant une situation par t icul ière organisée par la loi et 
distincte de l'étal de faillite. — I l doit en être ainsi lorsque le 
commerçant a payé jusqu'au sursis, à bureaux ouverts, tous les 
créanciers qui se sont p ré sen té s , à l'exception d'un seul, dont la 
créance était contes tée , si le sursis a été accordé et renouvelé 
ensuite pour permettre au commerçan t de faire vider la contesta
tion. I l doit en être surtout ainsi lorsqu'il est prouvé par les 
agissements non seulement du commerçan t , mais encore des 
curateurs après la déclarat ion de faillite, que celle contestation 
était sér ieuse. 5 4 0 

BEGUINAGE. — V. Culte. 

BIBLIOGRAPHIE. — HUMBLET. Traité des faillites, des banque-
roules et des sursis de payement. " 8 

MERTEN. Traité théor ique et pratique îles opéra t ions 

commerciales et financières. 8 0 

Union douaniè re entre la Belgique et la Hollande. 1 1 2 

R I V E . Une union douaniè re entre la Hollande et la l lel-

gique. 1 1 2 

BEAUJON. Une union douanière avec la Belgique. 1 1 2 

CLUNET. De l'état actuel des relations internationales avec 
les Elals-Unis, en mat ière de marques de commerce. 139 

SPLINGARD. Des concessions de mines dans leurs rapports 
avec les principes de droit c i v i l . 3 1 9 

SERESIA. DU droit de police des conseils communaux. 
3 8 9 

LEFRANÇOIS. Trai té du c réd i t ouvert en compte courant, 
moyennant affectation hypothécai re . 4 7 8 

ZWENDELAAR, Code formulaire de p rocédure civile et 
commerciale. 6 0 6 

Du défaut de validité de plusieurs trai tés diplomatiques 
conclus par la France avec les puissances é l rangères . 9 3 8 

BRAUN. Trailé des marques de fabrique. 1 0 2 2 

CHICORA. Jurisprudence du conseil des mines. 1 0 2 2 

ROLAND. De l'esprit du droit criminel aux différentes 

époques et d 'après les nouveaux principes de la science p é n i t e n 

tiaire. 1 1 0 4 

RODENBACII. Dictionnaire r é sumé des droits d'enregistre

ment. 1 1 3 3 

DANIEL DE F O L L E V I L L E . Trailé théor ique et pratique de la 

naturalisation. 1 1 4 9 

ARNTZ. Cours de droit civil français. 1 3 1 3 

MOREAU. Commentaire du code pénal mi l i ta i re . 1 3 7 3 

Voltaire à Bruxelles. Souvenirs divers ( 1 7 1 3 - 1 7 4 4 ) . 1 4 2 3 

D E GRAVE. Grégoire-Joseph Chapuis, décapi té ù Vcrvicrs. 
1 4 2 3 

BIEN RURAL. — V. Usages ruraux. 

BILLET A ORDRE. — V. Effet de commerce. 

BOURGMESTRE. — V. Commune. 

BRASSERIE. — V. Accises. 

BREVET D'INVENTION. — CONCESSION. — SPÉCIFICATION DE 

L'IMPÉTRANT. — EXAMEN. En mat ière de brevet, le ministre de 
l ' intér ieur n'a pas à s 'enquér i r s'il s'agit d'une invention, d'un 
perfociionnemeiil ou d'une importation, mais il doit s'en rappor
ter a la spécification de l ' impét rant dans sa description. 8 4 9 

CONTREFAÇON. — DOMMAGE. — RÉPARATION. — EXPIRA

TION DU BREVET. Le droit du breveté d'agir en répara t ion du dom
mage causé par une contrefaçon commise pendant l'existence du 
brevet, prend lin à l'expiration du brevet. 6 8 6 

DEMANDE DE BREVET DE PERFECTIONNEMENT. — ACCORD 

DE BREVET D'INVENTION. — ARRÊTÉ MINISTÉRIEL. - - N U L L I T É . 

L'arrêté ministér iel qui accord..' un brevet d'invention sur une 
demande de brevet de jierfectionneinenl, ne saurait valoir comme 
brevet d'invention. — Il ne saurait pas non plus valoir comme 
brevet de perfectionnement, alors que le brevet p r imi t i f auquel 
il devait se rattacher, e>l expiré . 8 4 9 

— — V A L I D I T É . — COMPÉTENCE. — AUTORITÉ JUDICIAIRE. Les 

tribunaux sont exclusivement compéten t s pour statuer sur la 
validité d'un brevet et ies droits civils qui en dér ivent . 8 4 9 

| ; | l'.EAI DE BIENFAISANCE. — PRO DEO. — ADMINISTRATION 
DES PAUVRES. — INCONSTITUTIONNAI.ITÉ. — ABSENCE DE PUBLICA

TION. — CERTIFICAT D'INDIGENCE. — FORME. L 'arrêté royal du 

1 7 août 1 8 1 3 n'a pas force légale, faute d'a\oir été publ ié avant 
la loi fondamentale de 1 8 1 3 . L 'arrê té royal du 2 6 mai 1 8 2 4 ne 
vaut pas non plus comme litre au profit des bureaux de bienfai
sance. Ces administrations ne peuvent donc être admises au 
bénéfice du pro Deo, que si elles prouvent leur indigence par un 
certificat eu due forme. — Ce certificat doit r éun i r , aussi bien 
pour les administrations des pauvres que pour les particuliers, 
les conditions exigées par l 'arrêté royal du 6 septembre 1 8 1 4 . 
L'indigence n'est donc pas établ ie , au vœu de l 'arrêté royal du 
2 1 mars 1 8 1 3 , par un certificat délivré par le bourgmestre et 
constatant que la commune doit suppléer par des subsides à 
l'insuffisance des ressources du bureau de bienfaisance. 1 0 7 0 

V. Presse. 

c 
CALOMNIE. — FONCTIONNAIRE. — EXÉCUTION DES LOIS . 

LIBERTÉ DE CONSCIENCE. — ENSEIGNEMENT PUBLIC. L' imputation 

adressée à des fonctionnaires publics, chargés d 'exécuter la loi 
sur l'enseignement primaire ou d'en surveiller l 'exécution au sein 
des écoles communales, d'avoir, en présence des élèves et des 
maî t res et dans l'exercice de leurs fonctions à l 'école, tourné 
publiquement en dérision un dogme religieux catholique, con
stitue une calomnie. — On ne saurait voir la une simple mani
festation d'opinions hostiles au catholicisme et parfaitement 
autor isée par la l iberté constitutionnelle dont jouissent tous les 
citoyens belges. 3 3 3 

V. Presse. 

CAPITAINE. — ABORDAGE. — FAUTE. N'est pas en faute le 
capitaine de navire qu i , en présence d'un danger imminent 
d'abordage, causé par un changement de direction soudain et 
inattendu d'un autre navire, n'a pu ordonner les m a n œ u v r e s des
tinées a éviter la collision qu'au moment même où celle-ci allait 
se produire et où i l était trop tard pour y échapper . — On ne 
peut non plus imputer à faute au capitaine de n'avoir pas accom
pl i prévent ivement certaines manœuvre s qui auraient pu avoir 
pour effet d 'éviter l'abordage, alors que rien ne permettait encore 



de prévoir la rencontre, el que la situation dos doux bâlirncnls 
rendait inutile tonte modification dans leur marche. 373 

— — A V A R I E . — RÉPARATIONS. — CHOIX DU L I E U . Le capitaine 

dont le navire a souffert des avaries peut, en Ihèse géné ra l e , les 
faire réparer où lion lui semble, si le lieu ou le mode choisi par 
lu i n'est pas de nature à porter préjudice a l'affréteur. 222 

CASSATION CIVILE. — CONVENTION. — INTERPRÉTATION. 
QUALIFICATION LÉGALE. — CONSÉQUENCES JURIDIQUES. — PATENTE. 

N'est pas une décisiou souveraine en fait la partie d'un arrêt q u i . 
in te rpré tan t une convention, lui donne une qualification légale 
et met les conséquences juridiques qu'elle produit en rapport 
avec les dispositions de loi qui règlent les effets de ce contrat et 
avec celles qui régissent l ' i rnpôl-patente. 17 

ELECTIONS. — REQUÊTE INTRODUCTIVE. — INEXACTITUDE. 

APPRÉCIATION EN FAIT . I l appartient au juge du fait de vérifier si 
les inexactitudes contenues dans la requête introductive d ' in
stance, sont le résultat d'une erreur et si elles rendent la demande 
non recevable. 257 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D ' U T I L I T É PUBLIQUE. — R E M 

PLOI IMPOSSIBLE. — APPRÉCIATION EN DROIT. Le point de savoir 

si , au cas de remploi reconnu impossible, i l est néanmoins dû 
des frais de remploi il l 'exproprié , constitue une question de 
droit dont i i appartient à la cour de cassation de connaî t re . 193 

— — F A I L L I T E . — CLÔTURE. — CURATEUR. — QUALITÉ PERDUE. 

POURVOI NON RECEVABLE. Est non recevable le pourvoi dirigé 
contre le curateur à une faillite lorsque, dans l 'intervalle qui 
sépare la décision at taquée de la notification de la requête , le 
failli a été déclaré inexcusable et la faillite ainsi c lô turée i m p l i 
citement. 995 

— • — I M P Ô T . — E X C È S DE POUVOIR.—MOYEN D'OFFICE. En mat ière 

d' impôt direct, la cour de cassation peut suppléer d'office le 
moyen lire de ce que le juge fiscal aurait excédé les bornes de sa 
compé tence . 1144 

JUGEMENT. — CONCLUSION. — MOYENS DIVERS. — .MOTIF. 

Le juge n'est pas tenu de motiver le rejet des divers moyens 
proposés par une partie à l'appui d'une même conclusion. 995 

Loi VIOLÉE. — INDICATION. La loi violée est, au point de 
vue du pourvoi en cassation, suffisamment indiquée dans le 
résumé des développements du mémoi re , alors même (pie le 
libellé du moyen se bornerait à indiquer ce texte comme fausse
ment app l iqué . 998 

• M I L I C E . — POURVOI. Est nul le pourvoi en cassation 
formé parle père d'un milicien majeur contre l 'arrêté p rononçan t 
la désignat ion de ce dernier pour le service. 615 

M I L I C E . — POURVOI. — D É L A I . — Est nul le pourvoi en 

matière de milice tV.rmé après la quinzaine de la décisitm atta
q u é e , sans y joindre l'extrait du registre dont la tenue est 
o rdonnée par la loi du 3 ju in 1870-18 septembre 1873. 995 

M I L I C E . — POURVOI. — FORMES. Le pourvoi en mat ière 

de milice doit, à peine de déchéance , être signifié à chacune des 
parties nominativement en cause devant la députul ion. 995 

- — M I L I C E . — POURVOI .— POUVOIRS. — ENREGISTREMENT. Le 

pourvoi formé en matière de milice par un fondé de pouvoirsest 
nu l , si la procuration n'a pas été soumise à la formalité de l'enre
gistrement. 615 

— — MOTIFS. - CONFUSION. — SUFFISANCE. Une confusion de 

motifs dans un jugement n 'équivaut pas à une absence de 
motifs. ' 577 

OBLIGATION. — MISE EN ÎDEMEURE. —- CORRESPONDANCE. 

MATIÈRE COMMERCIALE. — APPRÉCIATION. L'arrêt qui déc ide , par 

apprécia t ion d'une correspondance commerciale, qu'un contrac
tant n'a pas dû se cons idérer comme sommé personnellement 
d 'exécuter son obligation, contient une apprécia t ion souveraine 
et ne violeaucune lo i . . 706 

POURVOI. — DEUX ARRÊTS. — EXPÉDITION D'UNE DES 

DÉCISIONS ATTAQUÉES. — PRODUCTION. — DÉCHÉANCE. Celui qui 

demande la cassation de deux ar rê t s rendus eu une même cause, 
l 'un p répara to i re , l'autre au fond, ne satisfait pas à l 'obligation 
de produire expédit ion ou copie notifiée de la décision a t t aquée , 
mais encourt déchéance du pourvoi quant au premier a r rê t , s'il 
dépose uniquement à l'appui de son pourvoi la copie notifiée de 
l 'arrêt rendu au fond, lors même que les qual i tés de celui-ci 
relatent les conclusions des parties et le dispositif de l 'arrêt p r é 
paratoire. 849 

POURVOI. — Roi . — DOMAINE PRIVÉ. — INDEMNITÉ. Au 

cas de rejet d'un pourvoi dir igé contre le roi à raison de son 
domaine pr ivé , i l n'y a pas lieu d'allouer une indemni t é au pro
cureur du roi qui a reçu notification de la r equê t e . 998 

RÉFUTATION HYPOTHÉTIQUE. — MOTIFS SURABONDANTS. 11 

n'y a pas lieu devant la cour de cassation à discuter le m é r i t e d e s 
motifs donnés par le juge du fond pour réfuter l iypoil iéi iquenicnl 
une thèse de droit que ce juge déclare inapplicable aux faits du 
procès . " 195 

RÈGLEMENT DE JUGES. — JUSTICE DE PAIX. — RÉCUSA

TION. Il y a lieu à règlement de juges lorsqu'un motif légal 
empêche le juge de paix el son suppléant de conna î t re d'une 
demande en conciliation et que le mOnie motif s'oppose à ce que 
le tribunal compé ten t puisse désigner un autre magistrat con
ciliateur. 1075 

— — SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — CONDITIONS. — D É C I 

SION DE FAIT . L'existence des conditions légales de la subroga
tion conventionnelle est souverainement appréciée par le juge du 
fond. 577 

V. Elections. — Milice. 

CASSATION CRIMINELLE. — AMNISTIE. — DÉFAUT D ' INTÉRÊT. 

La loi d'amnistie du 16 août 1880 a rendu sans objet les recours 
en cassation dir igés contre les décisions p rononçan t les peines 
amnis t i ées . 1470 

ARRÊT PRÉPARATOIRE. — REMISE. — L I B E R T É PROVISOIRE. 

SURSIS. — POURVOI. — NON-RECEVABILITÉ. Sont prépara toi res et 

d'instruction, et ne sauraient partant être l'objet d 'un recours en 
cassation avant l 'arrêt définitif, les arrêts refusant une remise, 
repoussant une demande de mise en l iberté provisoire, ou reje
tant un sursis. 1530 

COUR M I L I T A I R E . — POURVOI. — FORMES. Le pourvoi 

formé contre un ar rê t de la cour militaire par exploit signifié à 
l'auditeur mil i ta ire , est non recevable. 798 

CRIME CORKECTIONNALISÉ. — ORDONNANCE. — N U L L I T É . 

DÉLITS CONNEXES. — CASSAÏION. — EFFETS. Lorsqu'un prévenu 

a été renvoyé devant la jur idict ion correctionnelle du chef de 
déli ts connexes a u n ci ime coi recl ionnal isé par la chambre du 
conseil et c o n d a m n é de ces divers chefs, la null i té de l 'ordon
nance de correctionnalisalion en t ra înant la cassaïion de l 'arrêt 
de condamnation, laisse subsister la partie de cel arrêt concer
nant des dél i ts j ugés . 992 

D É L I T RURAL. — COUPE D'ARBRES. — COUR D'APPEL. 

INCOMPÉTENCE. La cour d'appel est incompétente pour connaî t re 
du délit prévu par l'article 14 du code rural , el la cour de cassa
tion seule peut ê t re saisie, eu cas de décision d'un tribunal co r 
rectionnel su r l 'applicabil i té de cette disposition. 590 

GARDE CIVIQUE. — D É L A I . — POURVOI. Le pourvoi en 

cassation contre le jugement d'un conseil de discipline eu mat ière 
de garde civique doit, à peine de déchéance , êlre formé dans les 
dix jours du jugement, s'il est contradictoire. 1017 

JUGEMENT. — MOTIFS. — PRÉVENTION NON É T A B L I E . Le 

jugement qui renvoie un prévenu des poursuites par le moiil que 
la prévent ion n'est pas é tabl ie , est suffisamment motivé. 1131 

MINISTÈRE PUBLIC. — APPRÉCIATION DE SES ACTES. — EX

CÈS DE POUVOIR. — RETRANCHEMENT DES MOTIFS. I l y a excès de 

pouvoir dans les mollis d 'un jugement b lâmant u n acte officiel du 
minis tère public. — I l y a l ieu, en ce cas, sur pourvoi fuit en 
vertu de l ' a i l . 441 du code d'instruction c r i m . , à cassation par 
retranchement des motifs contenant l'excès de pouvoir. 30 

P A R T I E CIVILE. — MINEUR. — N U L L I T É COUVERTE. 

MOYEN NOUVEAU. Le prévenu qui , devant la cour d'appel, n'a pas 
excipé de l 'état de minor i té de la partie civile, ne peut se faire un 
moyen de celle minor i té pour la première lois devant la cour de 
cassation. 1566 

POURVOI. — NOTIFICATION. — D É L A I . — N U L L I T É . Le 

délai fixé au minis tère public pour la notification au défendeur 
d'un pourvoi en cassation, n'est pas prescrit à peine de nul l i té ou 
de d é c h é a n c e . 991 

RÈGLEMENT DE JUGES. — PRÉVENU ÂGÉ DE PLUS DE SEIZE 

ANS. — COURECTIONNALISATION A RAISON DE L'AGE. — ELTREUR SUR 

L'AGE DANS L ORDONNANCE DE LA CHAMBRE D'INSTRUCTION. — COM

PÉTENCE. Les jur idict ions de jugement doivent se déclarer incom
pétentes pour juger le prévenu renvoyé par erreur devant elles 
par application de l'article 73 du code pénal et de l'article 2 de 
la loi du 4 octobre 1867, à raison de ce qu ' i l est âgé de moins de 
seize ans, alors qu'en réali té i l est âgé de plus de seize ans. 1292 

CAUTION JUDICATUM SOLVI. — ACTION PRINCIPALE. 
ACCESSOIRE. — APPEL. — DEGRÉS DE JURIDICTION. La demande 

de caution forme un accessoire de l'action principale et suit, 
pour la recevabil i té de l'appel, le sort de cette de rn iè re . 471 

CONSIGNATION ORDONNÉE. — N U L L I T É . Le juge fixant le 

chiffre de la caution à fournir par un é t ranger demandeur, ne 
peut ordonner la consignation. 1148 

D É L A I F I X É . — POINT DE DÉPART, — SIGNIFICATION A 



PARTIE. Le délai fixé pour lournir uni' caution jndituliim sedei 
ne court qui; de la signification i> partie du jugement qui 
l'ordonne. \ 1148 

EXCEPTION. — ÉTRANGER. — ('.ODEMASIIECR BELGE. 

L'ét ranger auquel on demande ia camion judiailtim so.'tv ne 
peut se soustraire à cette obi galion, en ail. pliant que s*:i se r.-! :-
rait du procès plutôt que' de la lournir, les codemundeurs belges 
auraient intérêt à l 'y ramener conimi.' défendeur par voie d'inter
vention forcée. 1148 

— — PROCÈS ENTRE ÉTRANGERS. Dans les procès entre étran -
gers, i l n'y a pas lieu d'accorder la caution judiailuin suivi. 471 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — PART INDIVISE. — PARTAGE. 

ACTION. — T ITRE EXÉCUTOIRE. — COPROPRIÉTAIRES. L 'é t ranger 

qui , poursuivant contre son débi teur belge l 'exécution d'un juge
ment obtenu contre lui en Belgique, provoque, en exécution de 
l'article 2 de la loi du 15 août 1S54, le partage' ou la l ici lal ion 
des immeubles dans lesquels ce dernier a une part indivise, Osi 
tenu, dans la nouvelle instance, de lournir la caution juduutnin 
solvi aux copropr ié ta i res de son déb i teur . 205 

V . Degrés de juridiction. 

CAUTIONNEMENT. — DETTE COMMERCIALE. — OBLIGATION 

CIVILE. — EFFETS DE COMMERCE. — A V A L . — COMPÉTENCE CIVILE . 

Le cautionnement, même solidaire, consenti pour obliger le 
débi teur d'une dette commerciale, cunstiiue une obligation 
civile. — La circonstance que la caution garantirait le payement 
d'effets de commerce ne suffit pas, i elle seule, pour carac tér i ser 
un aval. — Le tribunal civil est exclusivement compéten t à 
l 'égard de la caution. 557 

— - DETTE COMMERCIALE. — OBLIGATION CIVILE . — FORME 

COMMERCIALE. — EFFETS DE COMMERCE. Le ! a U ! ioni) élu eli l , même 

solidaire, consenti à l'occasion dune delle commerciale con
tractée par un r o m m e i ç a n l , constitue une obligation civile. — I ! 
eu est autrement s'il est l'ail dans une forme Commerciale ou que 
la caution ne soit personnellement intéressée'' dans les opération:, 
que le cautionnement sert a garantir. — Peu imporle que le 
déb i teur principal, eu signant des effets de ruminerei' , ail lail 
mention d'une procuration donnée par la caution, si celle-ci i i " 
lui avait pas donni'' mandat de signer pour (die .-es ellets. 55e 

V. Caution judicatum solvi. — OIAnjutum. — l'rcs.riy 
lion civile. 

CESSION. — DATION EN PAYEMENT. — NANTISSEMENT DÉGUISÉ. 

PRIX EXPRIMÉ. — PAVEMENT PARTIEL ET SOLS CONDITION. Consti 

lue une dation en payement et non un nantissement déguisé o , 
une délégation proprement dite, l 'ade par lequel un débi ieu, 
déc la re céder et dé léguer à son e ré jne ic r , pour en disposi r 
comme bon lui semblera, un prix qui lui est d û . p o u r vente d'un 
immeuble. — On ne saurait soutenir qu 'une pareille cession ne 
constitue qu'un nantissement déguisé , parce que, d'une part, elle 
n 'énonce pas in lerminis le prix pour lequel elle est faite, ci 
parce que, d'autre part, elle laisse subsister la créance du eiéai)-
cier cessionnaire. — En effet, si toute cession suppose un prix, 
la loi n'exige pas que ce prix soit é n o i c é eu termes exprès 
D'autre part, une créance peut être éteinte pour partie et sou. 
condition. 2(ié 

TRANSPORT DE CRÉANCE. — ACTE DE CESSION. — CAUSE. 

PREUVE. L'acte de cession d'une créance ne doit pas, pour être 
valable, porter avec lui la preuve qu' i l a une cause réelle et l ici te . 
Mais le déb i teur est en droit d'exiger que le ccssiotinaii e prouve, 
par les .voies légales, qu ' i l est devenu réel lement propre-tai-c i f . 
la créance cédée . — La simple mention signée par le eie .mcic: 
au dos de l'obligation que celle-ci a é t é donnée au cessionnaire. 
est insuffisante pour établir celle preuve. I4;j 

RETRAIT LITIGIEUX. — PRIX GLOBAL. — ABSENCE LE SPÉ

CULATION. N'est pas soumise au retrait litigieux, la cession d'une 
créance conquise dans la cession de tout un actif pour un prix 
global cl n'ayant pas le caractère de spéculat ion sur un dron 
li t igieux. " . 1209 

V. Chemin de fer. — Vente. 

CESSION DE BIENS. — V. Faillite. 

CHASSE. — GIBIER BLESSÉ. — POURSUITE SUR L E TERRAIN 

D ' A U T R U I . Ne commet pas un délit de cliassc, le chasseur qui 
poursuit sur le terrain d'autrui le gibier qu'i l a blessé mortelle
ment sur la chasse dont i l est propr ié ta i re . — H importe peu 
qu' i l l'ait achevé d'un coup de feu sur ce terrain, s'il n'a eu 
d'autre but que de melico tin aux souffrances du gibier blessé et 
si la mort de celui-ci était inévi table . * "19 

LAPINS. — TEMPS PROHIBÉ. — FURET. — ARMES A FEU. 

La chasse aux lapins n'est permise pendant toute l 'année qu'à 

l'aide de bourses et de lniels. — En temps prohioe, i l est inter
dit de tuer le lapin à la sortie du terrier, à l'aide d'un fusil. 719 

PARTIE CIVILE . CONSTITUTION A L'AUDIENCE. — T A R -

DIVETÉ. La constitution de partie civile l'aile h l'audience au nom 
de l'ayant droit , est tardive. 285 

P L A I N T E . — PROCURATION SPÉCIALE. Lue procuration 

spéciale est nécessai re pour porter plainte en mat iè re de chasse 
sans permission, sur le terrain d'autrui. 285 

TRAQUE. — D É L I T . Le fait de traque est un fait de 
chasse. 720 

C H E M I N . — V . Expropriation pour caute d'utilité publique. 
Voirie. 

CHEMIN D E F E U . — CLÔTURE. — OBLIGATION. Aucune dis
position légale , en dehors des lois de concession des chemins de 
1er, ne prescrivant l 'é labl is-emenl des clôtures le long de la 
voie. l'Etal ne peut être u b i i - é a cioi'e son domaine pour 
empêcher les incursions du b. ' lail des voisin*. 9 1 

CONCESSION. — CESSION. — APPROBATION DU GOUVERNE

MENT. La loi du ¿ 3 février 181)9 cmporle prohibi t ion, pour tome 
concession de chemin de 1er, de la i éder en tout ou en partie 
sans l'approbation du gouvernement. — Constitue une cession 
partielle, la convention d'user eu commun d'une ligne, moyen
nant une redevance et divers autres avantages. 1534 

HESPONSABILITÉ. — GARDES CONVOI. — CONTRÔLE DES 

COUPONS. — FAUTE COMMUNE Le mode de recolement dos cou

pons adopté en llclgique. quoique ab.indonni' comme trop dan
gereux dans divers pays, ne donne pas, par l u i -même , mat ière 
a responsabili té 1 . — La laute gl'ave de la victime diminue, sans 
la taire disparaili e, la faute é tabl ie a charge de l'auteur de l'ac
cident. " 104 

\ . Coiiij'é'cni'e. — l-.x/m-pniilion )nmr (••<«.*' d'utilité 
publique. —Uop-j i iv i l / l l i l , . — ïruvuiix publies. — Yuilnrier. 

CHOSE JUGEE. — ACCIDENT. — ACTION PUBLIQUE. — ACTION 

CIVILE. — MAÎTRE RESPONSABLE. Le jugement passé en force de 

CIIOM: ju^ée qui condamne au c n u i i i i ' i i ai.tcu, de blessures invo
lontaires, peut ê i ic oppose devant ics tribunaux civil» au maitre 
civilement responsable, bien qu' i l n'ait pas et.': partie en cause 
dans l'aciion publique. 1012 

ACQUITTEMENT. — INFLUENCE DU CRIMINEL SUT. LE CIVIL . 

L'ni'iél d'ucquilLeil'etil a l 'autorité de la chose jugée sur l'action 
civile intentée ulléi ie iuvinci i l -à raison du même l'ail, tel qu'i l a 
été apprécié pur le juge répiesstf. 636 

DÉCISION ADMINISTRATIVE ÉTRANGÈRE. — AUTORITÉ EN 

bEl.GIQUE. Lue décision a.Induisti alive .'un,niée d'un gouverne
ment é t ranger est sans autor i té en Belgique; elle ne peut valoir 
que comme une opinion des lonciionnaires é t rangers qui l 'oul 
rendue. — A plus lorle raison en csl'-i! ainsi quand ce gouver
nement é t ranger lait le commerce et que la décision intervenue 
concerne sou intérêt commerciai. 222, 455 

INCOMPÉTENCE A RAISON DE LA MATIÈRE. Le principe de 

l 'autori té de la chose jugée est général et absolu et doit recevoir 
application, alors même t j u ' i l s'agit d'une question de co m po
tence ruliuiie maliriiv. 290 

. MOTIFS. — DÉCISION IMPLICITE. — DISPOSITIF. La chose 

jugée .s'étend a tout ce que le juge a implicitement, mais néces
sairement déc idé , en lorintilant le disposilil'de son jugement. -1498 

(i NON BIS I N IDEM. » — SECONDE POURSUITE. — M Ê M E 

OBJET. — QUALIFICAI ION PREMIERE. — SIMPLE MODIFICATION. La 

lèeje iiu.i tus in id m ne peut être invoquée que dans le cas où 
l'objet de la seconde poursuite est le même que celui do la pre
mière , ou bien lorsque Iti seconde prévention est nécessa i rement 
écar tée par la p remière décis ion, comme ne constituant uu'une 
modification des laits tels qu'ils étaient qualifiés lors de celle 
première décis ion. 344 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ACQUITTEMENT. Le renvoi 

des poursuites par le tribunal d'une prévention d'homicide par 
imprudence emporte chose jugée quant à l'absence de ton te faute, 
et s'oppose à ce que la responsabi l i té du prévenu soit remise en 
question devant les tribunaux civils. 293 

V. Accises. — Banqueroute. — Elections. — Presse. 

CIMETIÈRE. — CLÔTURE. — PROPRIÉTÉ CONTIGUE. — PORTE 

DE COMMUNICATION. — SUPPRESSION. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. 

FAITS PRÉCIS DE POSSESSION. L'opposition à l 'exécution de travaux 

ordonnés par le pouvoir communal pour empêcher un acres au 
c imet iè ie de ia conimene, n'est pas punissable, si le mode 
o rdonné et employé portail atteinte a la propr ié té privée de 
l'opposant. — S p é c i a l e m e n t , da construction a cette fin d'irne 
maçonner i e dans lu baie d'une porle a pu être renversée par le 



proprié ta i re i lu mur et de In porte en question. — I l y a lien à 
renvoi à fins civile-;, r i le prévenu oxcipcdela proprié té du mur, 
et si l'exception préjudiciel le est l'ondée sur des faits précis de 
possession. . 698 

CONCESSION DE SÉPULTURE. — CONDITIONS. — L IBERTÉ 

RELIGIEUSE. I ! n'est point permis de subordonner l'usage d'une 
concession de sépul ture faite dans une partie quelconque d'un 
c imet ière , il la condition (pie la personne à inhum>>r appartienne 
à certain culte, et que l ' inhumation ail lieu avec, cérémonie rel i
gieuse et assistance d'un prê t re . 97, 705 

CONCESSION DE S K P U . T I ' R E . — CONDITIONS. — CELTE. 

Dans les communes où l'on ne professe pas plusieurs cultes, 
aucun emplacement spécial ne peut être désigné pour les per
sonnes d'un culte dé te rminé , ou pour celles qui sonl déeédée- en 
dehors de toute religion. — L'octroi des concessions de sépul
ture ne peut y être subo rdonné à la condition de ne servir qu'aux 
personnes mort.-s avec les secours de la religion catholique. 97 

CORPORATION RELIGIEUSE. — AUTORISATION. — N U L L I T É . 

Aucune autorisation n'a pu ê t re valablement donnée pour l 'éta
blissement de cimetières dans l ' intérieur de couvents. 704 

V . Commune. — Compétence. 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. Du ministre de l ' intér ieur , sur 
l'observation des jours fériés en matière é lectorale . 589 

Du ministre de la justice, à propos du Te, f)cum du 
15 novembre 1880. l o l i o 

COLLECTE. — RÈGLEMENT COMMUNAL. — VOIE PUBI.IQI t:. 

L É G A L I T É . Est légal le règlement communal qui défend de faire 
des collectes sans autorisation préalable , en tant qu'i l s'anpli I:H> 
aux collectes faites sur la voie publique. i'M 

V O I E PUBLIQUE. — POLICE ADMINISTRATIVE - - COMMIS

SAIRE DE POLICE. — L É G A L I T É . Lors même q\e h s I - . ' I I T I . S sur 

la voie publique ne sont pas interdites par un règlenu ni commu
nal, un commissaire de p'dice peut, pour maintenir le bon 
ordre, faire défense à un pailic lier de quéier s i r la voie 
publique sans autorisation. 774 

V . Hèglemenl communal. 

C O M M E R Ç A T . — V . Acte de commerce. 

i UMMISSIONNAU'.K. — CHARGE D'ACHETER. — PRIVILÈGE. Sous 

l'empire de la loi du 5 niai 1872, le commissionnaire c l n r . é 
'/ ttclc/cr ne peut réc lamer , pour le rembniirsem. ni de ses a\all
ies, le piivilège qu'accorde l'article J4 au cominissiiein.dre 
chargé ,/,• cendre. 225 

TRANSPORT'. — PERTE OI: AVARIE. — ACTION CONTRE LE 

COMMISSIONNAIRE OU LE VOITUKIKR. — PRESCRIPTION ANNALE. 

ACTION CONTRE L 'EXPÉDITEI R. — DÉCLARATION DE RESPONSABILITÉ 

DE L'EXPÉDITEUR, l i importe peu que l 'expéditeur exerce la pro
fession de commissionnaire, et ai l même agi en celle qual i té vis-
à-vis d'un expédi teur originaire, des l'instant où, vis-a-vis du 
voiUilier, il s'est géré comme expédi teur , en se' qualifiant tel 
notamment dans la lettre de voilure, cl en déclarant en outre 
expédier la marchandise à ses ri-ques et pér iN, sans responsabi
lité' du voiturier à raison d' iusulî isanee d'emballage. — Lue telle 
déclarat ion a pour effet de former entre parties un eonlral spé
cial, ayant pour objet la constatation de l'avarie et l 'obligation 
éventuel le de la supporter, et donnant au voiturier, condamné' 
envers le destinataire, le droit de poursuivre la réparat ion de ce 
dommage dans le délai ordinaire du droit connu :n, c'est-,i-dire 
pendant 30 ans. . ,'¡0-2 

—• — V . Prescription civile. 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — RIENS PROPRES. — IIIF.NS COM

MUNS. — ACCESSION. Il ne peut y avoir accession des biens com
muns aux biens propres. 1 175 

CONQUÈT. — I M M E U B L E ACQUIS PENDANT LE MARIAGE. — DROIT 

D'USUFRUIT A L I É N É . La loi créant les propres des époux, l'on ne 
peut considérer eu m me un cou q uél de c o m m u n a u t é , en l'a h enec 
de conventions matrimoniales contraires, l 'immeuble acquis en 
pleine propr ié té , pendant le mariage, par les époux, en échange 
d'un droit d'usufruit appartenant au mari. 1175 

DISSOLUTION. —- LIQUIDATION. — REPRISES. — COMPEN

SATION. A la dissolution de I .I c o m m u n a u t é , pour lixer la siiua-
lion respective des époux dans la l iquidation, il tant compenser 
a due concurrence la pari du passif incombaul a chacun d'entre 
eux avec ce qui lui revient à litre de récompense , et le porter 
comme débi teur ou créancier de la différence. 1162 

ECHANGE D'UN DROIT VIAGER EN DROIT PERPÉTUEL. — R É 

COMPENSE. — MONTANT. Il est du récompense a la communau té 
lorsqu'un époux échange un droit viager (un usufruit) en nji droit 

perpétuel et que cet échange , tout à l'avantage de l 'époux, d imi 
nue cons idérab lement les revenus auxquels la c o m m u n a u t é avait 
droit . — La récompense sera de la différence des revenus 
([n'aurait produits le droit viager avec ceux touchés par la com
m u n a u t é . 1175 

HÉRITIER. — Nu PROPRIÉTAIRE — CESSION A L ' U S U F R U I 

TIER. — t'.ONQL'ÉT. Les immeubles acquis pendant le mariage 
foi niant des complets, la cession l'aile par un hér i t ier , nu-pro-
priélalre , a l'usufruitier, de sa part héredi t . i . re , et qui ne con
tient pis un partage ou un échange de droits immobiliers propres 
à I époux, forme un eonquê l . 1175 

IMMEUBLE. — ACQUISITION PAR LE MARI POUR LA FEMME. 

DENIERS I IK LA COMMUNAUTÉ. — ACQUÊT. L'immeuble acquis pen
dant le mariage par le mari au nom de sa femme pour lui tenir 
lieu de propre, doit être réputé acquêt de c o m m u n a u t é , s'il est 
établi qu'en réalité la femme n'avait pas île propres et que 
l'immeuble a él • acquis des deniers de la c o m m u n a u t é . 982 

IMMEUBLE ACHETÉ AU MOMENT DU MARIAGE. — ACQUÊT. 

DÉCLARATION CONTRAIRE. — N U L L I T É . — PRESCRIPTION DE DIX ANS. 

L'immeuble acheté par le mari contractant mariage' est acquêt , 
malgré la déclaration des deux époux contenue dans un acle 
postér ieur qui; celle acquisition est un remploi. — La nul l i té de 
semblable déclarat ion n'est pas couverte par la prescription de 
dix ans, écoulés depuis la dissolution du mariage. 1162 

PROPRES. — ECHANGE. L 'échange d'immeubles propres 
opéré entre époux a pour ell'el de substituer l'un de ses immeu
bles à I auliv dans sa qual i té de propre. 1162 

USUFRUITIER. - - ACQUISITION DES DROITS DU M I - P R O P R I É 

TAIRE. ,— l'Rol'RF.. L'a -.pi¡.-.ilion, l'aile pendan! le mariage, par 
i'eponx nsiifraéier d's i ra i t , lier Mitai res d'u n n n - p r o p n é t a i r e , 
ne i onsriliie pas un propre. 1175 

Y. Ei'ctioiif,. — Yenle d'immeulitts. 

C O M M U N E . — ARMES A FEU. — DÉFENSE DE TIRER FAITE PAR 

LE BOURGMESTRE. — AllSE CE DE RÈGLEMENT COMMUNAL. — LÉGA

LITÉ, l e bourgmestre agissant, dans un intérêt d'ordre public, a 
le droit de défendre l'usage des armes il feu. — 11 n'est pas 
nécessaire qu'il existe un règlement communal coulenant une 
prohiludim sur la mat ière . — La transgression de la défense 
fade par le bourgmestre consul tic la contravention prévue à 
l 'an . 55;>, § I , du code péna l . 1055 

ATTROUPEMENT. — R E S P O N S A B I L I T É . La responsabi l i té des 

communes en .-a* d 'à l l io i ipement n'est pas subordonnée à la 
condition que le l'ail dommageable ail et- posé 'par le resscmble-
ment envisagé comme eo l l ed iv i t é . — Il sulïit que celait ait é té 
commis a la faveur du rassemblement, par une personne qui eu 
faisait partie. 1239 

AUTORISATION DE B A T I R . — CONDITION. — TAXE SUR LE 

PAVAGE. — PAVAGE FAIT PAR UN TIERS. Lsl nulle la condition 

imposé'e par I i commune dans une autorisation de bâtir dél ivrée 
au propr ié ta i re \ iverain d'une rue pavée par un tiers, de paver ía 
taxe communale sur le pavage, alors que celle l ixe n'est app l i 
cable qu'aux rues pavées par la commune et à ses frais. — Il 
s'agit la d'un impôt non dû par ce contribuable. 451 

BOURGMESTRE. — POLICE. — SALUBRITÉ PUBLIQUE. 

ECOLE PRIVÉE. — CONTRESEING DU SECRÉTAIRE. — NOTIFICATION. 

COLLÈGE ÉCI IKVISAL. — CONSEILLERS. — SIGNATURE. Le bourg-

mesiie est compétent pour ordonner d'urgence- la fermeture 
d'une é oie privée dont le local est reconnu insalubre par la 
commission médicale . — Un ar rê té de police pris par le bourg
mestre in- doit pas être cont res igné par le secrétaire communal. 
La notification d'un pareil ar rê té aux inléressés peut ê t re faite a 
la requête du collège échcvinal en lier. — La dé l ibéra t ion du 
conseil communal approuvant un ar rê té de police pris d'urgenee 
par le bourgmestre, peut être signée par les eon.-cillers qui y ont 
concouru. 525 

CIME ITÈRE. — PRESBYTÈRE. — EGLISE. — PROPRIÉTÉ. 

Les c imet ières anciens entourant les égl ises , les égl ises elles-
mêmes et les presbytères n'appartiennent n'i a l'Etat, ni aux 
fabriques. Ce -ont des propr ié tés communales. — Les c imet iè res 
et les églises sonl en t r é s dans le domaine public communal par 
l'effet des lois île la révolut ion qui ont reconnu l'existence de ce 
domaine p u b l i c — Ni l'art. 12 du concordai, ni les a r l . 72 et 75 
de la loi du 18 germinal an X n'ont a t t r ibué ou res t i tué aux 
fabriques les égl ises , c imet ières cl presbytères existant avant la 
iévolut ion. — Le droit de proprié té des communes sur les 
cimetières ressort spécia lement des art. 7, 8, 9, 11 et 16 du dé
cret du 2IS prairial an X I I . 881 

COMMANDE I L L É G A L E . — ACCEPTATION DE MARCHANDISES. 

RATIFICATION. Le fait de remiser dans un bât iment communal des 
fournitures i l léga lement c o m m a n d é e s par une administration 



précédente et obstruant la voie publique, ne constitue pas, de la 
part de la nouvelle administration, une acceptation de ces four
nitures. — Un pareil m a r c h é est d'ailleurs inexistant et ne peut 
être ratifié par la commune. 1050 

COMMANDE I L L É G A L E . — . COLLÈGE É C I I E V I N A L . — ABSENCE 

DE LIEN DE DROIT. — Une commande faile par un collège éciievi
nal en violation des articles 143 et 144 de la loi communale, 
n'oblige pas la commune; au nom de laquelle elle est faite 1050 

ECOUT. — CONCESSION. — COLLÈGE. — DROIT EXCLUSIF. 

INDEMNITÉ. Les administrations communales, spéc ia lement les 
collèges des bourgmestre et échevins , sont compéten t s pour 
accorder à des particuliers des concessions d'égout sous le 
domaine public des communes. — Le titulaire d'une semblable 
concession a un droit exclusif sur l 'égout concédé . — La viola
tion de ce droit par un tiers peut donner naissance à une action 
en indemni té . 302 

— — PRESBYTÈRE. — PROPRIÉTÉ. — PERSONNE ÉTRANGÈRE. 

EXPULSION. Les communes sont propr ié ta i res 4es presbytères 
anciens. — Elles ont le droit de demander l'expulsion des personnes 
étrangères que le curé y introduit . 912 

V. Action jiossessoire. •— Age ni de enange. — Compétence. 
Compétence des juges de paix. — Domaine public. — Droit 
public. —Expropriation pour, came d'utilité publique. — Impôt. 
Solaire. — Obligation. — Responsabilité. 

COMPENSATION. — Y. Communautécongugnle. 

COMPÉTENCE. — ABRÉVIATION DE D É L A I . — MATIÈRE COM

MERCIALE. — REQUÊTE. — APPOINTEMENT. — MAGISTRAT COMPÉ

TENT. Une requête abrévial ive de délais aux lins d'assigner 
devant le tribunal civil jugeant consiilaireinenl, doit-elle être 
présentée au président du Hibunal c i \ i l , on bien an président de 
la chambi'ede ce tribunal jugeant consulairemenl? — En d'auLres 
ternies, quel est le magistrat r o m p é l e n l , ou du prés ident du 
tribunal c iv i l , ou du prés ident de la chambre consulaire de ce 
tribunal, pour appointer une pareille requête? — D . i i h le cas de 
refus de la part de l'un et de l'autre de ces deux magistrats d'ap
pointer pareille requête , l ' impétrant a-t-i l un moyen de recours, 
et quel est- il ? 054 

AGGLOMÉRATION. — V I L L E ou FAUBOURG. — DÉTERMINA

TION. — POUVOIR JUDICIAIRE. Les tribunaux ont le pouvoir d'ap
précier quand une agglomérat ion d'habitants constitue une ville 
ou un faubourg, alors même qu 'admii i is t ra i iwmenl celle qualifi
cation ne lui aurait pas été donnée . 1387 

CANAL. — HAUTEUR DES EAUX. — MODIFICATION. — POU

VOIR J U D I C I A I R E . — ORDRE PUBLIC. Les tribunaux sont incompé

tents pour ordonner à une administration publique de modifier 
la hauteur descatix d'un canal, ou pour lui prescrire des travaux 
au canal ou a ses dépendances . — Cel le incompétence est 
d'ordre public et peut être opposée pour la première l'ois en 
appel. 101 

CHEMIN DE FER DE L ' E T A T . — AGENTS. — POUVOIR J U D I 

CIAIRE. Les tribunaux sont compétents pour appréc ier les tantes 
ou négligences commues par l'administration des chemins de Ici 
de l'Etat et par ses agents. 1363 

— — CIMETIÈRE. — POLICE. — AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. 

POUVOIR JUDICIAIRE. Les tribunaux ordinaires sont incompétents 
pour examiner les motifs invoqués par nu maire à l'appui de sou 
relus de délivrer un permis d'inhumation ou de dél ivrer la ciel 
du c imet iè re ; par suite ils sont incompétents pour statuer sur 
une demande de dommages - in té rê t s l'ondée sur ce refus. 1009 

ETRANGERS. — JUGEMENT ÉTRANGER. — TRIBUNAUX 

BELGES. Les tribunaux belges sont compéten t s pour c o n n a î t r e , 
même entre deux é t r ange r s , de l à demande tendant à faire décla
rer exécutoires en Belgique des décis ions judiciaires rendues 
entre parties à l 'é t ranger . 245 

EVÉQUE. — L É G I T I M I T É DE LA NOMINATION. — POUVOIR 

JUDICIAIRE. Le pouvoir judiciaire n'a pas à examiner la légit imité 
de la nomination d'un titulaire ecc lés ias t ique ; i l doit se borner 
à constater celte nomination. 1437 

FABRIQUE D'ÉGLISE. — EDIFICE DU CULTE. — RÉPARATION. 

DURÉE DES TRAVAUX. — LOCAL PROVISOIRE. — INDEMNITÉ. I.< 

pouvoir judiciaire est seul compéten t ponr dé te rmine! l 'indem
nité due a la fabrique pour se procurer provisoirement, pendant 
la durée des travaux de répara t ion et de reconstruction, un local 
pour l'exercice du culte. —Ce n'est pas là s'occuper des mesures 
à prendre afin d'assurer l'exercice du culte, mesures qui sont du 
domaine du pouvoir administratif. 518 

MORT ACCIDENTELLE. — COMMUNE. — HÉRITIERS DU 

DÉFUNT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — ACTION. — POUVOIR JUDI

CIAIRE. Les tribunaux sont compétents pour appréc ie r l'action 

en dommages - in t é r ê t s in ten tée à une vi l le par les hér i t i e r s de 
celui qui a trouvé la mort dans une r ivière , par suite de l'absence 
de la rampe du garde-corps dans un endroit dangereux. — Vai
nement serait-il objecté que le pouvoir administratif est seul 
compéten t pour prendre et ordonner les mesures requises pour 
assurer la sécur i té et la commodi t é du passage dans les rues et 
que le pouvoir judiciaire ne pourrait, sans empié t emen t , a p p r é 
cier ces mesures et les déclarer imprudentes et fautives. 1041 

NOTAIRE. — PEINE DISCIPLINAIRE. — CAUSE NON PRÉVUE 

PAR LA L O I . Les tribunaux sont compéten t s pour prononcer des 
peines disciplinaires contre les notaires pour d'autres causes que 
celles qui sont spécia lement prévues par la jo i . 458 

ORDONNANCE DE POLICE MUNICIPALE. - HABITATION INSA

LUBRE. — CONTRAVENTION. — POUVOIR JUDICIAIRE. Le pouvoir 

judiciaire, saisi d'une poursuite répressive à propos de la con
travention à une ordonnance de police prescrivant la fermeture 
d'une habitation insalubre, n ' empiè te pas sur les attributions du 
pouvoir administratif, lorsqu'il décide qu'au jour de la contra
vention consta tée , les causes qui avaient d é t e r m i n é l 'autor i té 
locale à prononcer cette fermeture jusqu 'à disparition, avaient 
effectivement disparu, et motive sur ce fait un acquittement. 814 

POUVOIR EXÉCUTIF. — MISSION PUBLIQUE. — POUVOIR 

JUDICIAIRE. — INCOMPÉTENCE. Le pouvoir judiciaire est incom
pétent pour rechercher si le pouvoir exécutif remplit bien ou mal 
la mission publique dont i l est investi. 647 

POUVOIR JUDICIAIRE. — ENVOI DE COMMISSAIRES SPÉCIAUX. 

RECOUVREMENT DES FRAIS. Le pouvoir judiciaire est compé ten t 
pour statuer sur l'opposition à une contrainte déce rnée pour 
recouvrement des Irais de roule et de séjour d'un commissaire 
spécial , envoyé en exécution de l'article 88 de la loi communale, 
comme aussi pour apprécier la légalité de cet envoi. 668 

Peuvent JUDICIAIRE. — T I R COMMUNAL. — EXCLUSION. 

DOMMAGES INTÉRÊTS. — COMMISSION. Est de la compétence du 

pouvoir judiciaire l'action en dommages - in t é rê t s fondée sur le 
préjudice résultant pour le demandeur de son exclusion du local 
d'un t ir communal, lorsque celle demande est basée sur ce que 
celte mesure constitue un excès de pouvoirs a l l r ibué il la com
mission de ce tir. — Il en serait autrement s'il était établi que la 
résolution incr iminée a été prise' dans les limites des attributions 
des commissaires régul ièrement inst i tués . — La demande en 
dommages- in térê ts fondée sur la publici té abusivement donnée à 
l'exclusion prononcée , est de la compétence des tribunaux. 259 

RECEVEUR COMMUNAL. — DÉBET. — FIXATION PAR LA 

DÈPUTATION PERMANENTE. — INCOMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. I.OS 

tribunaux sont incompétents pour statuer sur l'opposition l'aile à 
l 'exécution d'un arrêté de la dépntal ion permanente, fixant le 
débet d'un receveur communal. 236 

Y. Appel civil. — Appel criminel. — Brevet d'invention. 
Délit militaire. — Séparation de corps. 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — IMPÔT. — RÉCLAMATION. 
ABSENCE D'ERREUR. — INCOMPÉTENCE. La cléputation permanente 

est incompétente pour statuer sur une réclamation contre une 
cotisation conforme a la déclara t ion du cou i rbuab l r . — Les 
réc lamat ions ne peuvent être admises que du chef d'erreurs 
matér ie l les . 1146 

MIL ICE . — REMPLACEMENT. — PIÈCES FAUSSES. — N U L L I T É 

EFFET RÉTROACTIF. La nul l i té d'un remplacement contracté sur 
pièces fausses ne peut être prononcée que par l 'autorité adminis
trative et sans effet rétroactif. 310 

RECEVEUR COMMUNAL. — COMPTE. — CONTESTATION. 

RÉPUTATION PERMANENTE. La loi communale a déféré aux d é p u 
t i o n s permanentes le jugement des contestations relatives aux 
comptes des receveurs communaux. 236 

Y. Elections. — Impôt. 

COMPÉTENCE CIVILE. - ACTION C I V I L E . — D É L I T . — PRESSE. 

IMPRIMEUR. Les tribunaux civils , a l'exclusion des tribunaux de 
commerce, sont compéten t s pour connaî t re de l'action civile 
dirigée contre l ' imprimeur d'un journal par la partie qui se p r é 
tend ca lomniée dans un article. 25 

CANAL. — TRAVAUX. — PROPRIÉTAIRE VOISIN. — PRÉJUDICE. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — TRIBUNAL COMPÉTENT. Le propr ié ta i re 

voisin d'un canal peut réclamer des dommages- in té rê t s pour le 
tort matériel causé à sa propr ié té par les travaux faits par l 'admi
nistration à ce canal. — Le jugement de celte réc lamat ion est de 
la compétence du juge du domicile de l 'adminislratiou défende
resse. — L'administration ass ignée devant un autre tr ibunal , se 
rend non recevable, en concluant au fond, a exciper u l t é r i eurement 
d ' i ncompé tence . 101 

— — • C O M M E R Ç A N T . — QUASI-DÉLIT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 



F A I T C I V I L . — EMPRUNT. — NON COMMERÇANT. — DESTINATION 

COMMERCIALE DES FONDS EMPRUNTÉS. — OUVERTURE DE CRÉDIT. 

COMPTE COURANT. L'empruni fait par un non c o m m e r ç a n t en vue 
de concourir par une souscription d'actions à la formation d'une 
société commerciale, n'est pai un acte de commerce. — La réa 
lisation de cet emprunt par voie d'ouverture de crédi t et par 
compte courant, ne modifie pas le caractère c iv i l de l 'emprunt 
con t rac té . — K s i , parlant, de la compétence des tribunaux civils , 
l'action en payement des intérê ts échus d'une somme l'ormani le 
solde des avances de fonds ainsi laites à l 'emprunteur. 600 

NOTAIRE. — INFRACTION A LA RÉSIDENCE. — P E I N E DISCI

PLINAIRE. Les tribunaux civils sont compé ten t s pour prononcer 
des peines disciplinaires du chef des infractions commises par 
les notaires à l'article 4 de la loi du 25 ventôse an X I . 601 

OPPOSITION A CONTRAINTE. — CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

Les tribunaux civils sont compé ten t s pour conna î t re de l'oppo
sition qui tend à faire déc la re r arbitraire, nulle c l i l légale , une 
contrainte déce rnée par l 'administration des contributions pour 
obtenir payement d'une contribution personnelle. 309 

• SERVITUDE CONTESTÉE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. — V A 

LEUR DU L I T I G E . — EVALUATION. L'action en dommages - in té rê t s 

in tentée par un voisin se plaignant de ce qu'une citerne a été 
adossée à un mur mitoyen conlrairement aux lois et usages, est 
valablement portée devant le tribunal c i v i l , si d'une part le dom
mage est évalué dans l'assignation à plus de 300 francs, et si 
d'autre part le défendeur a l lègue l"existence à son profit d'un 
droit de servitude contes té . 196 

TAXE COMMUNALE. — RECOUVREMENT. — MATIÈRE FISCALE. 

CONTRAINTE. — OPPOSITION. — BUREAU DE PERCEPTION. — C O M 

MUNE DEVANT PERCEVOIR. — DOMICILE É L U . Les mots « mat iè res 

« fiscales » des articles 18 et 40 de la loi du 23 mars 1876 
s'appliquent aux impositions communales. — Le tribunal de pre
mière instance est donc compéten t pour conna î t re de l'opposition 
à une contrainte décernée en payement d'une taxe communale 
dépassan t 300 francs. — Celle opposition doit être por tée devant 
le tribunal dans le ressort duquel est s i tué le bureau de percep
t ion . — Le bureau de perception ne change pas, lorsque le rece
veur communal du domicile du redevable poursuit le recouvre
ment en vertu de la loi du 7 mai 1877, encore que la contrainte 
contienne élection de domicile. — Le bureau dont parle l 'art. 40 
de la loi sur la compétence est celui de la commune qui a établi 
et qui doit en réalité percevoir les taxes et où se trouvent déposés 
les rôles des impositions communales. 1565 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — INCOMPÉTENCE. — QUESTION 

D'ÉTAT. — COMMUNAUTÉ D'ANABAPTISTES. La question de savoir si 

une c o m m u n a u t é d'anabaptistes joui t de la personnification civile 
en Hollande et si elle peut être reconnue comme ayant celte per
sonnification en Belgique, est une question d'étal que le tr ibunal 
de commerce doit renvoyer devant le juge c i v i l , avant de statuer 
au fond. ' ' 221 

V . Appel civil. — Bievet d'invention. —Cautionnement. 
Élections. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — COMMERÇANT. — MARCHÉ. 
INEXÉCUTION. — DOMMAGE MORAL. La demande fondée sur le 

dommage moral résu l tan t de l ' inexécution d'un m a r c h é conclu 
entre c o m m e r ç a n t s , est de la compé tence des tribunaux de com
me-ce. 456 

CONVENTION. — L I E U DE PAYEMENT. — ÉLECTION DE 

DOMICILE TACITE. En mat ière commerciale, l ' indication, dans une 
convention, du lieu de payement emporte élect ion de domicile 
tacite et est attributive de juridict ion au tribunal de ce lieu. 1499 

MARQUE DE FABRIQUE. — CONTREFAÇON. — MARQUE AGRI

COLE. Pour ce qui concerne les intérêts pr ivés , les tribunaux de 
commerce connaissent non seuleme.nl de la contrefaçon, mais 
aussi de la propr ié té des marques commerciales et industrielles, 
les contestations du chef de marques agricoles ou autres se ratta
chant à une profession civile restant seules réservées à la j u r i 
diction civile. 1052 

QUASI-DÉLIT. — NÉGOCIANT. — DISPOSITION INDUE. Les 

tribunaux de commerce sont seuls compé ten t s pour conna î t re des 
quas i -dé l i l s commis par un négociant , lorsque le l'ail domma
geable constitue un acte de commerce; tel est, par exemple, le 
fait de disposer i ndûmen t sur un négociant . 125 

USINE A GAZ. — ACTE DE COMMERCE. — Q U A S I - D É L I T . 

RESPONSABILITÉ. L'action in ien iée au propr ié ta i re d'une usine à 
gaz, tendante à obtenir des dommages - in té rê t s pour r épa re r le 
dommage occas ionné à une habitation par suite d'une explosion 
de gaz provenant d'une canalisation défec tueuse , est de la com
pé tence du tribunal de commerce. 1561 

— — V E N T E COMMERCIALE. — VÉRIFICATION A L 'ARRIVÉE. 

X X X V I I I . - 1880. 

TRIBUNAL BELGE. — COMPÉTENCE. — DÉBAT ENTRE ÉTRANGERS. 

Lorsque le contrat de vente stipule une vérification à l 'arr ivée du 
navire, l 'obligation du vendeur doit se parfaire au lieu d 'a r r ivée , 
et les contestations auxquelles le déba rquemen t de la marchan
dise donne ouverture sont de la compétence du juge du lieu 
d 'arr ivée. — I l importe peu que toutes les parties soient é t r an 
gères , que l'achat ait été fait à l 'é t ranger et que le payement 
doive s'y opérer . 638 

COMPÉTENCE CRIMINELLE. — COUR D'ASSISES. — A C Q U I T T E 

MENT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. La cour d'assises seule peut 
allouer des dommages- in té rê t s contre l 'accusé acqui t t é ; les t r i 
bunaux ordinaires n'ont pas cedroi l quant aux p révenus renvoyés 
des poursuites. 291 

CRIME CORRECTIONNALISÉ. — PEINE DE D I X A QUINZE ANS. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. Le tribunal correctionnel est compé
tent pour juger un crime punissable des travaux forcés de dix à 
quinze ans, correc t ionnal i sé par la chambre du conseil a. raison 
de circonstances a t t é n u a n t e s . 2 8 1 , 282 

INJURE. — CARTE-CORRESPONDANCE. — L I E U DU D É L I T . 

Est compéten t le tribunal du lieu où la carte-correspondance est 
arr ivée a destination. 280 

MAGISTRAT. — OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE. — A T T R I 

BUTIONS ADMINISTRATIVES. L'échevin poursuivi à raison d'un déli t 
commis dans l'exercice de ses fonctions administratives, est 
justiciable des tribunaux ordinaires, quoique officier de police 
judiciaire. 107 

M I L I T A I R E . — ENGAGEMENT NUL. L 'engagé volontaire qui 
a reçu lecture des lois militaires, devient justiciable des tribunaux 
mili taires, alors même qu' i l soutiendrait la nul l i té de son enga
gement. 815, 1130 

M I L I T A I R E . — TRIBUNAUX CIVILS. — COPRÉVENU C I V I L . 

ACQUITTEMENT. Les r ibunaux répressifs ordinaires, saisis d'une 
prévent ion comprenant un dé l inquan t mili taire eldes dé l i nquan t s 
non mil i iaires , ne peut, en acquittant ces derniers, se déc la re r 
incompéten t pour statuer sur la prévent ion à l 'égard du m i l i 
taire. — Tous les accusés d'un même dél i t doivent ê l r e j u g é s par 
le m ê m e t r ibunal . 989 

REMPLACEMENT N U L . — DÉSERTION. — TRIBUNAUX M I L I 

TAIRES. Le r emplaçan t , dont l'acte de remplacement est n u l , est, 
s'il déser te après sou incorporation, justiciable des tribunaux 
mil i taires. 310 

RÉSIDENCE DU PRÉVENU. — A D U L T È R E . — P L A I N T E . 

CHANGEMENT DE RÉSIDENCE POSTÉRIEUR. — COMPÉTENCE. De ce 

(pie la compétence des tribunaux répressifs se d é t e r m i n e d 'après 
les règles tracées par les articles 23 et 03 du code d'instruction 
criminel le , i l s'ensuit que le tribunal du lieu de la rés idence du 
prévenu est compéten t pour conna î t re de la p réven t ion . — C'est 
à la rés idence qu'avait le prévenu au moment de la plainte et non 
.à celle qu' i l s'est d o n n é e pos t é r i eu remen t , peu t -ê t re m ê m e en 
vue d'entraver les poursuites, qu ' i l faut s'attacher pour appréc ie r 
quel est, à cet égard , le tribunal compéten t . — I l en est spécia
lement ainsi lorsque la recevabil i té de la poursuite est subor
donnée à la plainte de la partie l ésée . 633 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — DÉCLARATION D'INCOMPÉ

TENCE. — RÉFORMATION — RENVOI DEVANT L E PREMIER JUGE. Si 

la déci-ioii du premier juge est réformée sur la question de com
pétence , en ce sens qu'i l est déclaré que c'est à tort que celui-ci 
a décl iné sa compé tence , i l n'y a pourtant pas lieu à évocat ion ; 
dans ce cas, le prévenu doit ê t re renvoyé devant le m ê m e t r i b u 
nal, pour y être j u g é à toutes fins. 623 

TRIBUNAUX MILITAIRES. — REMPLACEMENT. — INCORPORA

TION DISCIPLINAIRE. Le remplaçan t incorporé dans une compagnie 
de discipline à la suite de condamnations judiciaires, appartient 
à l 'armée et est justiciable des tribunaux mili taires. 990 

! V . Cassation criminelle. — Compe'lence des juges de paix. 

j Délit militaire. — Exception. 

COMPÉTENCE DES JUGES D E PAIX. - CANTON. — D É L I M I T A 
TION. — COMMUNE. — TERRITOIRE DÉTACHÉ. — AUTRE CANTON. 

MATIÈRE RÉPRESSIVE. A moins de disposition législat ive con
traire, le territoire dé taché d'une commune pour ê t re annexé à 
une commune d'un autre canton, cesse d 'être soumis à la j u r i 
diction du canton dont i l dépenda i t primitivement et fait partie 
du canton qui comprend !a commune dont l ' é tendue est aug
mentée — Én conséquence , le tribunal de police de ce dernier 
canton est seul compé ten t pour conna î t re des contraventions 
commises sur ce terri toire. 311,1530 

— — CANTON. — MODIFICATIONS AUX LIMITES DES COMMUNES. 

COMPÉTENCE TERRITORIALE. La circonscription des cantons j ud i 
ciaires ne peut être modifiée que par la volonté expresse et 
formelle du lég is la teur . — Une modification aux limites de deux 
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communes voisines et appartenant à deux cantons différents, 
n'emporte point un changement aux limites de ces cantons. 
Spécia lement , la loi du 2 1 avri l 1 8 6 4 n'a rien modifié à la déli
mitation des cantons judiciaires de lïruxelies ( 1 E R canton) et 
d'Ixelles. 9 6 , 5 4 1 

INJURE SIMPLE. — CHANTS INJURIEUX. — ABSENCE DE 

CRIS ET DE HUÉES. De simples chants injurieux, non accompa
gnés d é c r i s et de h u é e s , constituent le déli t d ' inju. e simple 
prévu par l'art. 5 6 1 § 7 du code pénal et rentrant dans la compé
tence du juge de paix. 3 8 2 

OPPOSITION A CONTRAINTE. — P L U R A L I T É D'AMENDES. 

T A U X . Le juge de paix est seul compéten t pour conna î t r e de 
l'opposition à une contrainte décernée par le dépa r t emen t des 
finances pour le recouvrement de six amendes de cent francs, du 
chef de contravention à la loi sur le timbre. 5 0 5 

V. Vice rédhibiloire. 

COMPTABLE PUBLIC. — V. Hesponsabilite. 

CONCLUSION. — NON CONTREDITE. - - ACCORD DES PARTIES. 

Le juge peut induire l'accord des parties sur un point du lit ige, 
de l'affirmation faite dans une conclusion signifiée et non contre
dite. 1 4 9 8 

— — RÉDUCTION DE LA DEMANDE. — APPEL. — RETOUR A LA 

DEMANDE PRIMITIVE. Le demandeur qui , en première instance, a 
réduit sa demande et qui a reproduit dans un acte d'appel celte 
demande ainsi rédu i te , n'est pas rcccvablc à conclure ensuite 
devant la cour à l'adjudication de sa demande primitive. 1 3 7 7 

V. Appel civil. — Cassation civile. — Degrés de juri
diction. 

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU. — DE BRUXELLES. De la 
lenteur des procédures. Discours p rononcé par M . Ch. J.uissens, 
à l'audience de ren t r ée du 8 novembre 1 8 7 9 . 7 2 1 

DE L I È G E . De la recherche de la paternité. Discours 
prononcé par M. N . Goblet, à l'audience de rentrée du 1 5 novem
bre 1 8 7 9 . 4 0 1 

D'ANVERS. De l'institution d'un Conseil d'Etat en Bel
gique. Discours prononcé par M . A. Van Zuylen, à l'audience de 
rent rée du 1 0 novembre 1 8 7 9 . 1 6 1 

CONGRÉGATION RELIGIEUSE. - V. Culle. 

CONSEIL DE FAMILLE. — COMPOSITION. — A M I . — L I E U DE 
RÉUNION. Le juge de paix peut appeler a siéger au conseil de 
famille un ami qui n'habite pas le lieu où ce conseil doit se 
réunir . 8 7 

COMPOSITION. — A M I S . — PARENTS ÉLOIGNES. — R E L A 

TIONS SUIVIES. Le juge de paix se conforme à l'esprit de la loi en 
appelant au conseil de famille des amis plutôt, (pie des parents 
éloignés n'ayant pas conservé de relations avec la famille. 87 

COMPOSITION. — PARENT. — MALADIE. I l n'y a pas néces

sité d'appeler à un conseil de famille un parent dont l'étal de 
santé ne permet pas le déplacement . 8 7 

COMPOSITION. — N U L L I T É . — PRÉJUDICE. Les nul l i tés 

dans la composition d'un conseil de famille ne vicient ses déli
bérat ions que s'il y a fraude ou préjudice pour la personne que 
ce conseil a pour mission de proléger . 8 7 

— — PROCÈS-VERBAL. — ACTE AUTHENTIQUE. — Foi DUE. Le 

procès-verbal de la séance d'un conseil de famille e-t un acte 
authentique faisant foi, jusqu 'à inscription de faux, des énoncia-
lions qu' i l renferme. 8 7 

CONSEIL JUDICIAIRE. — PRODIGUE. — PROMESSE. — ACTE 

D'ADMINISTRATION. — COMPTE D É T A I L L É . Un engagement civi l ou 

commercial, souscrit par un prodigue sans l'assistance de son 
conseil judiciaire, n'oblige le souscripteur que si la promesse 
invoquée a pour cause des fournitures à lui faites en rapport avec 
ses ressources et ses besoins. —- Le conseil judiciaire a toujours 
le droit et m ê m e le devoir, en cas de réclamat ion judiciaire , de 
se faire justifier de la man iè re la plus complè te des causes de la 
créance dont le payement est demandé . 1 1 6 6 

V. Notaire. — Prodigue. 

CONTRAT DE MARIAGE. — B I E N DOTAL. — V E N T E . — N U L L I T É . 

ENFANTS HÉRITIERS. — RECEVABILITÉ. La nul l i té de la vente d'un 

bien dotal peut ê t re poursuivie par les enfants contre l ' acqué
reur, quoique le pè re , dont ils sont hér i t i e r s , ait concouru à 
l'acte, si cette intervention n'a eu d'aulre raison que l'existence 
sur ces biens d'un droit d'usufruit du pè re . 1 4 8 3 

LEGS D'USUFRUIT. — INTERPRÉTATION. Quand une clause 

d'un contrat de mariage stipule simplement le legs d'un usufruii 
de biens immeubles, cette clause esl claire par e l l e -même et ne 

peut être in terpré tée par le juge dans le sens d'un legs de jouis
sance. 2 4 4 

CONTRAVENTION. — V . Prescription criminelle. 

CONTREFAÇON. — .MODÈLE. — REPRODUCTION. — MODÈLE 

ANTÉRIEUR. I I n'y a pas contrefaçon lorsqu'un industrie! repro
duit certains modèles déjà fabriqués par d'autres, si ceux-ci n'ont 
eux -mêmes fait qu' imiter ce qui se faisait avant eux. 2 7 3 

V. Brevet d'invention. — Compétence commerciale. 
Propriété industrielle. 

CONTRIBUTION PERSONNELLE — V. Élections. — Impôt. 

CORPORATION RELIGIEUSE. — V. Cimetière. — Compétence 
civile. — Culte. 

COUR D'APPEL. — DE GAND. Délibération prise par la cour le 

2 0 ju i l le t 1 8 8 0 , à propos de Te Denw. 1 0 2 4 

DE GAND. DU formalisme dans le droit flamand au moyen 
ili/c. — Discours prononcé par M. Lameere, procureur généra l , à 
l'audience de ren t rée du 1 5 octobre 1 8 8 0 . 1 5 3 7 

• DE LIÈGE. La cour de Liège sous Napoléon I " . — Dis
cours p r o n o n c é par M. Ernst, procureur généra l , à l'audience de 
ren t rée du 1 5 octobre 1 8 8 0 . 1 3 9 3 

C O U R D'ASSISES. — JURY. — DÉCLARATION. — R E N V O I , 

AVERTISSEMENT. Lorsque le jury est renvoyé en chambre des 
dé l ibéra t ions pour rectifier certaines réponses de son verdict, 
indiquées par l 'arrêt de renvoi, i l n'en résulte lias que le ju ry 
n'aurait pas cru pouvoir rectifier aussi d'autres réponses que 
celles qu'avait s ignalées l 'arrêt a son attention. — Aucune loi 
n'obligeait la cour a avertir le j u ry que tel était son droit. 1 1 3 0 

JURY. — L I S T E . — COMPOSITION. Le fait qu'un j u r é 
aurait été i l légalement compris dans la liste des trente litulaires, 
esl sans influence sur la régular i té de la p rocédure , si , après la 
radiation prononcée par ar rê t de la cour d'assises, la liste notifiée 
aux accuses contenait encore les noms de vingt-quatre titulaires 
réun i ssan t les qual i tés voulues. 5 2 3 

MEURTRE. — V O L . — PEINE. — CONNEXITÉ. L'aggrava-

l ion de peine p rononcée contre le meurtre commis pour laciliter 
un vol n'est pas applicable, lorsque le jury n'a pas été appelé à 
slaluer sur l'existence d'un vol connexe en m ê m e temps que sur 
l'accusation de meurtre. 1 1 3 4 

COUR DE CASSATION. — DE FRANCE. Audience solennelle de 
ren t r ée . — Éloge de M. KENOUARD. 6 2 

DE BELGIQUE. La force puhligue. — Discours p rononcé 
par M. Faider, procureur généra l , à l'audience de rent rée du 
1 5 octobre 1 8 8 0 . ' • 1 3 4 5 

COUR DES COMPTES. — V. Jugement. — Responsabilité. 

COUTUME DE BRUXELLES. — V. Louage. 

CRÉDIT OUVERT. — V. Enregistrement. 

CULTE. — CONGRÉGATON RELIGIEUSE. — BÉGUINAGE. — B É 

GUINES. — ACHAT. — PROPRIÉTAIRE APPARENT. — H É R I T I E R . Les 

bégu ines , qui ont acquis les biens composant un béguinage expo
sés en vente par l'Etat, en exécution des lois p r o n o n ç a n t l 'aboli
tion des corporations religieuses et la confiscation de leurs biens, 
non pour en devenir p ropr ié ta i res , mais pour conserver les biens 
à leur destination an té r i eu re , ne sont que propr ié ta i res appa
rentes et ne peuvent les transmettre à leurs hé r i t i e r s . 1 1 0 5 

CURÉ. — INDEMNITÉ DE LOGEMENT. — BUDGET DE LA 

FABRIQUE. — DÉCHÉANCE. Au cas où la fabrique d'église reste en 
défaut de soumettre ses budgets et comptes à l 'autori té civile, le 
curé se trouve, par ce fait, déchu du droit à une indemni té de 
logement, par application de I art. 1 5 de la loi du 4 mars 1 8 7 0 . 8 1 

Ë V È C H É . — PERSONNIFICATION CIVILE . Les évéchés n'ont 

pas, en Belgique, de personnification civile. 1 1 0 5 

ËVÉQUE. — REMPLACEMENT PAR LE PAPE. — PAPIERS DE 

L 'ÉVÉCHÉ. — SCELLÉS. Un évêque catholique, dépossédé par le 
pape de l 'administration de son diocèse , ne peut requér i r l'appo
sition des scellés sur les papiers de l 'évéché. — Mais i l peut 
la requér i r sur ses papiers personnels res tés à l 'évéché, alors 
surtout qu ' i l en a été dépossédé avec violence. 1 4 3 7 

MARIAGE. — BÉNÉDICTION NUPTIALE. — MARIAGE C I V I L . 

PAYS ÉTRANGER. Le ministre du eu Ile peut légalement p rocéder 
au mariage religieux de Belges mar iés civilement à l 'é t ranger . 
Peu importe que le mariage contrac té à l ' é t ranger n'ait pas é té 
précédé en Belgique des formali tés requises par la loi belge. 989 

MINISTRE DU CULTE. — PROJET DE L O I . — CENSURE E N 

CHAIRE. Constitue le dél i t prévu et puni par l 'arl icle 2 0 1 du code 



pénal de 1810 (268 du code pénal belge), la censure en chaire 
d'un projet de loi p résenté aux Chambres législatives par le gou
vernement. ' 31 

— — POLICE DE L 'ÉGLISE. — CURÉ. — DÉSIGNATION DES PLACES. 

VOIES DE FAIT . — JUSTIFICATION. La nature des choses et l'ar

ticle 30 du décre t du 30 décembre 1809 assurent au curé une 
certaine police dans son église. — Ce droit de police, qui parti
cipe de celui des particuliers dans leur maison, emporte le droit 
de placer les bancs et lus chaises dans l'église et de désigner les 
places que doivent occuper les fidèles. — En conséquence , lors
que les élèves d'une école refusent de se conformer aux instruc
tions du curé et d'occuper les places qui leur ont élé ass ignées , 
de simples violences légères exercées par le curé' et par le bedeau 
sur l'ordre du cu ré , dans le but d'assurer l 'exécution des déci
sions prises, ne dépassen t pas la mesure de ce qui est nécessa i re 
pour faire respecter les mesures ar rê tées par le curé dans le 
cercle de ses attributions légales, et ne tombent pas sous l 'appli
cation de l'article 563, n° 3, du code pénal . 1532 

Napoléon I I I , restaurateur de la mainmorte ecc lés ias
tique. 449 

V . Cimetière. — Compétence. — Fabrique d'église. 
Loi. . 

CUMUL. — V. Peine. — I ngabondage. 

D 
DÉFENSE. — F I N DENON-RECEVOIR.—ABSENCE DE CONCLUSION. 

I l n'y a pas lieu pour les tribunaux de s 'arrêter à une fin de non-
recevoir, produite uniquement en plaidoirie et non insérée en 
conclusions. 634 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — ACTION NON ÉVALUÉE. — CAUTION 

JUDICATUM SOLVI . — DERNIER RESSORT. Si, sur une action non 

évaluée et é chappan t par conséquent au double degré de 
ju r id ic t ion , un jugement ineidenlel fixe à plus de 2,500 fr. la 
caution judicatum solvi, ce jugement est néanmoins en dernier 
ressort. 28 

APPEL. — DEMANDE PRINCIPALE. — DEMANDE RECONVEN

TIONNELLE. — DÉFENSE A L'ACTION PRINCIPALE. —• RECEVABILITÉ. 

Si, en principe, aux termes de l'article 37 de la loi du 25 mars 
1876, la demande reconventionnelle n'exerce quant au ressort 
aucune influence sur la demande principale, i l en est autrement 
quand elle est en même lemps la défense à l 'aclion principale. 
Spéc ia lement , lorsque la demande principale a pour objet la 
restitution d'une somme inférieure au taux du dernier ressort, 
comme conséquence de la résolut ion d'un contrat, et que le 
dé tendeur réc lame reconvcnlionnellcment, en exécution de ce 
contrat, une somme éga lement inférieure au taux du dernier res
sort, c'est le chiffre total des sommes réclamées de part et 
d'autre qui doit servir à dé te rmine r le ressort. 305 

DÉFAUT D'ÉVALUATION. — APPRÉCIATION DU JUGE, A défaut 

d'évaluat ion du litige par les parties, le juge n'a pas le droit d'y 
substituer ses propres appréc ia t ions . 28 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE. — APPEL. — RECEVABILITÉ. 

Le montant d'une demande reconvcnliounelle et par suite la rece
vabilité de l'appel, se d é t e r m i n e n t par les de rn iè res conclusions 
du demandeur. 1010 

DERNIER RESSORT. Est en dernier ressort le jugement 
intervenu sur une demande non évaluée, en null i té de la saisie 
d'un bateau qu'on dit avoir p r écédemmen t acheté 2,500 fr . , et sur 
celle de 1,200 fr. de dommages - in té rê t s , pour illégalité de la 
saisie. 28 

DERNIER RESSORT. —CONCLUSIONS. — DEMANDE RÉDUITE. 

Est en dernier ressort le jugement statuant sur une demande qui 
comprend deux objets dépassan t originairement 2,500 francs, 
mais dont l 'un , après avoir é té soumis à une expertise acceptée 
par le demandeur, est réduit par l'expert de manière que leur 
montant devient inférieur à 2,500 francs. — 11 importe peu que 
le jugement a t taqué renferme la mention « statuant en premier 
ressort. » 258 

DERNIER RESSORT. — RELIQUAT DE COMPTE. — OBJET DU 

LITIGE. Lorsque la demande ne porte que sur une somme de 
300 fr . , réc lamée comme reliquat d'une créance plus forte, c'est 
ce reliquat seul qui forme l'objet du litige et qui doit dé t e rmine r 
la c o m p é t e n c e . 375 

DISTRIBUTION PAR CONTRIBUTION. — CHIFFRE RÉCLAMÉ. 

T A U X DU RESSORT. En mat iè re de distribution par contr ibut ion, 
le taux du dernier ressort dépend du chiffre de la c réance r é c l a 
m é e . 131 

NOTAIRE. — DÉSIGNATION. — PREMIER RESSORT. N'est 

pas susceptible d 'évaluation et, partant, ne peut ê t re jugée iiu'en 
premier ressort, une demande en nomination d'un notaire chargé 
de passer état et inventaire et de procéder à des opéra t ions de 
l ici tat ion, partage et l iquidation. 93 

SOLDE DE COMPTE. — VALEUR DU L I T I G E . — POSTES A 

VÉRIFIER. Dans une réclamat ion en paiement d'un solde de compte 
inférieur à 2,500 francs, la valeur du litige est fixée par ce solde 
et non par le total des postesqui doivent être vérifiés pour app ré 
cier la demande. 1047 

V. Appel criminel. — Caution judicatum solvi. — Enre
gistrement. 

DÉLIT D'AUDIENCE. — Dissertation sur les déli ts d'audience. 
913, 929 

DÉLIT MILITAIRE. — CONTRAVENTION. — COMPÉTENCE. Les 

infractions commises par les militaires en activité de service sont 
de la compétence des conseils de guerre, lorsqu'elles ne sont 
pas relatives a la perception des impôts et contributions. 1533 

• V. Appel criminel. — Compétence criminelle. 

DÉLIT POLITIQUE. — V. Elections. 

DÉLIT RURAL. — COUPE D'ARBRES. — INTENTION MÉCHANTE. 

INTENTION FRAUDULEUSE. L'art. 14 du code rural cont inue- i - i l à 
répr imer les déli ts de coupe d'arbres qui seraient commis sans 
intention frauduleuse ou méchan t e , dans un bien non soumis au 
régime forestier? 590 

V. Cassation criminelle. — Prescription criminelle. 

DEMANDE NOUVELLE. - V. Appel civil. 

DÉMISSIONS. 

COUR D'APPEL. — PRÉSIDENT DE CHAMBRE. Donnez, à Rruxelles, 

1536. 

CONSEILLER. Baude, à Rruxelles, 80 ; De Pauw, a Gand, 
208. 

AVOUÉ. Hubert, à Liège, 207 ; Hebbelynck, à Garid, 592. 

— — GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. Lavachery, à Liège, 

1536. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. Libioul le , à 

Charleroi, 208. 

JUGE. De Hontheim, à Bruxelles,432; Monvil le .à Hasselt, 
1040. 

JUGE SUPPLÉANT. Houet, à Liège, 4 0 0 ; Herreboudl, à 
l î ruges , 528 ; Gcûens , à Rruges, 592. 

AVOUÉ. Deschietere, à Courtrai; Boseret, à Liège, 1536 ; 
Schonppe, à Termonde, 1568.. 

GREFFIER. Vandermoeren, à Louvain, 928 ; Fourcy, à 
Dinant, 272 ; Trembloy, à Dinant, 928. 

GREFFIER-ADJOINT SURNUMÉRAIRE. Paret, à Bruges, 800. 

— — HUISSIER. Christien, à Anvers, 848; Gigot, à Dinant, 976; 
Vanden Camp, à Malines, 1264 ; Lescarts, à Mous, 1424 ; Monier, 
à Tournai, 1568. 

HUISSIER. — RÉVOCATION. Aebly, à Bruxelles, 928. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE. l iel lefroid, à Liège, 1280. 

GREFFIER. Haghe, à Anvers, 1568. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. De Busschere, à Bruges, 480; This-

quen, à Verviers, 1530. 

JUGE SUPPLÉANT. Van Velthoven, à Santhoven ; Leirens, 
a Welteren, 16; Torsin, à Tirlemont, 96; Watterman, à Lessines, 
207 ; Vinckenbosch, à Tir lemont , 592; Delaere, à Thielt , 624 ; 
Wil lems, à Arendonck, 658 ; Boels, aGIabbeek, 928; Bertrand, à 
Rochefort, 1008; Gérard, à Etalle, 1120; Fabri , à Nandrin, 1280; 
Courard, à Liège; de Selys-Fanson, à Fe r r i è rc s , 1536; Schouppe, 
à Termonde, 1568. 

GREFFIER. G r a u , à Audenarde, 8 0 ; Ruyssen, à Harringhe, 
400 ; Delsemme, à Verviers, 432 ; Couez, à Boussu, 592 ; 
Boulers, à Spa, 672 ; Pequeur, à Teinpleuve, 1280 ; Fraeys, à 
Roulers, 1567. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — PRÉSIDENT. Gillon-Cappon, à 

Courtrai, 768. 

NOTARIAT. Watterman, à Lessines, 207; Proot, à Dudzeele, 
304 ; Droesbekc, à Sleydinge, 432; Simon, à Sivry, 480; Bamps, 
a Hasselt; Ectors, à Louvain, 5 2 8 ; Verstraeten, à Werchter ; 
J acqué , à Bruges, 592 ; Boseret, à Ciney, 624 ; Delvaux, à 
Tervueren, 656 ; De Wevcr, à Bruxelles, 704 ; Devliegher, à 
Waerschoot, 784 ; Mommcns, à Ledeberg, 944 ; Stéve'narl, à 
Ohey, 1264 ; Le Jeune, à Waremme ; F rè re , à Charleroi, 1568. 


